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PROVINCE DE QUÉBEC.

No. 1130.

1880.

Bureau du Secrétaire,

Québec, 3 Septembre 1880.

Monsieur, •

J'ai l'honneur de vous informer que Son Honneur le

Lieutenant-Gouverneur, par ordre en Conseil en date du

deux Septembre courant, a approuvé les Règlements du Col-

lège des Médecins et Chirurgiens de la Province de Québec,

passés sous l'autorité de l'Acte 42-43 Victoria, Chapitre 37,

concernant la profession médicale.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Ph. J. Jolicoeur.

Assistant-Secrétaire.

A. Dagenais
Sec.

Aïs, Ecr., M. D., )

. a M. et C. P. Q.
\

Montréal. J
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STATUTS, REGLES ET REGLEMENTS

DU

COLLÈGE DES MÉDECINS ET CHIRURGIENS C(

DB LA PEOVINCE PE QUÉBEC.

CHAPITRE I.

1

Bureau des Gouverneurs.

T. Les affaires du collège, seront régies par un bureau de

gouverneurs, au nombre de quarante, et élus pour trois ans

ainsi qu'établi ci-après, savoir :— quinze seront choisis parmi

les membres du coUége résidant dans le district de Québec, dix-

neuf parmi ses membres résidant dans le district de Montréal,

trois parmi ses membres résidant dans le district des Trois-

Rivières et trois parmi ses membres résidant dans le district

de St. François ; et des membres du dit bureau des gouverneurs

pas moins ni plus de huit résideront dans la ville de Québec et

pas moins ni plus de dix résideront dans la Cité de Montréal,

pourvu toujours que : l'Université Laval, à Québec, en nom-

mera deux qui seront choisis parmi les membres du collège,

résidant dans la cité de Québec ;
— l'Université Laval, à Mont-

réal, en nommera deux ;—l'Université McGill, deux ;—l'Univer-

sité de Bishop's collège, deux, et l'Ecole Incorporée de médecine

et de chirurgie de Montréal, affiliée à l'Université du Collège

Victoria, ou avec toute autre université britannique, deux
;
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STATUTES, RULES AND REGULATIONS

OF THE

COLLEGE OF PHYSICIANS AND SURGEONS

OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

CHAPTER I.

Board of Govemors.

I. The affairs of the said Collège shall he conducted hy a
Board of Governors, forty in niimber, and elected for three
years—fifteen of whom shall be chosen from amoLg the mem-
bers of the Collège, résident in the district of Québec; nineteen
from among its merabers résident in the district of Montréal

;

three from among its members résident in the district of Three
Rivers; and three from among its members résident in the

district of St. Francis ; and of the said Board of Governors
neither more nor less than eight shall be résident in the city of

Québec, and neither more nor less than ten in the city c" Mont-
réal

;
provided always that the Laval University at Québec,

shall nominale two who shall be chosen from the members of

the Collège of Physicians and Surgeons, residing in the city of

Québec
;
the Laval University at Montréal, shall nominale two

;

McGill University, two; the University of Bishop's Collège,

two ; and the Incorporaled School of Médecine and Surgery of

Montréal, affiliated with the University of Victoria Collège, or
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let<qvu;l9 dits gouverneurs ainsi nommés seront choisis parmi

les membres du dit collège des médecins et chirurgiens, rési-

dant dans la cité de Montréal.

TT. Les gouverneurs qui devront être nommés par les institu-

tions ci-dessus mentionnées, ne seront pas tenus de faire con-

firmer ou approuver leurs nominations par le dit collège, mais

sur présentation de leur cerliflcat do nomination, auront droit

de prendre leurs sièges et d'entrer en fonctions.

III. Dans le cas où aucune des universités, collèges ou écoles

de médecine incorporées maintenant existant dans la province

de Québec, cesserait d'enseigner aux étudiants la science de la

médecine, le pouvoir de nommer des délégués, comme ci-haut

pourvu, cessera ipso facto et ne pourra revivre -^ue quand ces

institutions ou aucunes d'elles, reprendront de bonne foi leur

enseignement.

IV. A chaque élection du Bureau des Gouverneurs, chaque

membre de la dite corporation aura le droit de voter par pro-

curation ; un témoin devra attester la signature de la procura-

tion. Toute procuration pour être valide, devra être remise

entre les mains du Registrateur le ou avant le l*"" Juillet précé-

dant l'assemblée triennale, et renvoyée certifiée par cet offl-

cier cinq jours après sa réception.

V. Des districts susdits, le District de Québec comprendra

les districts judiciaires actuels de Québec, Gaspé, Saguenay,

Chicoutimi, Rimouslti, Montmagny, Beauce et Kamouraska
;

le District de Montréal, comprendra les districts judiciaires

actuels de Montréal, Terrebonne, Juliette, Richelieu, Bedford,

St. Hyacinthe, Iberville, Beauharnois et Ottawa ;
le District

des Trois-Rivières comprendra les districts judiciaires actuels

des Trois-Rivières et Arthabaska ; et le District de St. François

comprendra le présent district judiciaire de St. François,

VI. Le susdit Bureau de Gouverneurs sera élu tous les trois

ans, le second Mercredi de Juillet. Les assemblées pour cette

fin se tiendront alternativement à Montréal et à Québec, (la

-I
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with any othor nrilish Univcrsity, tvvo; which said Govornors
lhu8 nomiiiated ahall be choson from the rnembers of the Col-
lège of Physicians and Surgeons residing in thi city of Montréal.

II. The Governors who shall hâve becn nominatcd by the
above mentioned institutions shall not need to hâve thoir nomi-
nation t;onflrmed or approved by the said Collège, but, on pre-
senting iheir certiflcate of nomination, shall hâve the right to
take their seats and enter upon thoir functions.

III. In the event of any of the above mentioned institutions
existing in the province of Québec, ceasing to teach students
the science of Modicine, the power of nominating delegates as
above provided shall cease ipso facto, and shall oiily be revived
when such institutions, or any of them shall bona fide résume
their teaching,

IV. At each élection of the Board of Governors, every mem-
ber of the said corporation shall bave the right of voting by
proxy

;
the signature of the giver of the proxy must be attested

by one witness. To be valid, every proxy must be in the hands
of the Registrar on or before the first day of July preceding the
triennial meeting, and the Registrar shall return it certified
(within five days from the date of its réception.)

V. Of the aforesaid districts, the district of Québec shall
comprise the présent judicial districts of Québec, Gaspé, Sague-
nay, Chicoutimi, Rimouski, Montmagny, Beauce and Kamou-
raska

;
the district of Montréal shall comprise the présent

judicial districts of Montréal, Terrebonne, Joliette, Richelieu,
Bedford, 8t. Hyacinthe, Iberville, Beauharnois and Ottawa-
the district of Three Rivers shall comprise the présent judicial
districts of Three Rivers and Arthabaska, and the district of
St. Francis shall consist of the présent judicial district of St.
Francis.

VL The above Board of Governors shall be elected every
three years, on the second Wednesday of July. The meetings
shall be held at Québec and Montréal allernately (the next
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prochaine assemblée devant avoir lieu à Montréal), au moins

Hn mois après qu'avis de telle assemblée aura été publié, dans

un Journal Médical français et dans un Journal Médical anglais

de chaque District (s'il s'y en publie), et dans au moins une

gazette Anglaise et une gazette Française dans chaque District.

vri. L'élection se fera au scrutin ; les membres qui auront

reçu le plus grand nombio de votes seront élus.

Vlli En cas d'égalité de v, "x, toute difficulté, en fait d'élec-

tion ou d'affaires ordinaires du Gollé-e, sera décidée par la

voix prépondérante de l'ofTicier qui présidera ;
et ce sera le seul

cas où il aura à voter.

F Toute vacance survenue dans le Bureau des Gouver-

Beurs soit par décèî, soit par démission, soit par changement

de d-meure hors du District ou de la Cité, ou autrement, sera

remplie par le Bureau des Gouverneurs, d'entre les membres

éligible» du Collège, dans 'c District ou la Cité où telle vacance

aura eu lieu, par scrutin, à la première assemblée qui aura

lieu subséquemment à telle vacance. Et dans le cas où aucune

vacance surviendrait dans le bureau des gouverneurs, en cou-

séquence d'aacune des institutions reconnues cessant d'ensei-

KDer, la place de tels gouverneurs, sera remphe de la même

manière, parmi les membres du dit collège résidant dans la

cité dans laquelle telle institution était située, durant la sus-

pension d'enseigner de telle institution.

X. En cas de vacance causée par la mort ou la résignation

de tout Gouverneur délégué par une Univerriité ou Ecole de

Médecine incorporée, cette Université ou Ecole aura le pouvoir

de nommer une autre personne dûment qualifiée pour remplir

cette vacance.

XI. Le Bureau des Gouverneurs s'assemblera en cette qua-

lité pour remplir les divers devoirs qui lui sont imposés par la

loi en sa qualité de Bureau des Gouverneurs du Collège, pas

mo'ins de deux fois chaque année, à tel heu et à tel endroit qui

seront par le dit Bureau jugés les plus convenables; et dans

ces occasions, sept membres formeront un quorum pour la

transaction des affaires.

I.
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meeting to be held at Montréal), after at least one month's

notice of such meeting having been published in one English

and one French Médical Journal of each district (if pnblished),

and in at least oiie English and one French Newspaper, in

each district.

VIT. The élection shall cake place by ballot, those members
being elected who hâve received the majority of votes.

VIII. AU ties,whether in casesof élection or ordinary business
of th 3 Collège, shall be decided by the casting vote of the pre-

siding ofTicer, and this shall be his only vote.

IX. Ail vacances in the Board of Governors, whether arising

from death, résignation or removal from the city or district, or

otherwise, shall be filled by the Board of Governors from
among the eligible members of tho Collège in the city or district

where s-ich vacancy shall occur, by an élection by ballot, at

the next ensuing meeting subséquent to the occurrence of such
vacancy. And in case vacancies shall occur in conséquence of

any of the aforesaid institutions ceasing to teach, the places so

vacated shall be filled in like manner from among the mem-
bers of Ihe CoUego residing in the city in which the institu-

tion was situated, so long as such institution shall cease to

teach.

X. In case of vacancy caused by the death or résignation of

any Governor serving as delegate from an University, Collège,

or Incorporated Médical School, such nniversity or body shall

hâve the power to nominate auother duly qualified person to

fiU such vacancy.

XI. The Board of Governors shall meet to perfcrm the

several duties devolving upon them under this actas the Board
of Governors of the Collège, not less than twice in each year,

at such time and place as by them shall be deemed most fit,

and on which occasions, seven shall be a quorum for the trans-

action of business.
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xn Les assemblées régulières et flws du Bureau des Direc-

te^s se^tend om le second mercredi de Mai et le dern.er mer-

."rde Septmbre de chaque anuée ;
les a-embleej de M

dans la ville de Montréal, et celles de Septembre dans la ville

de Québec.

XIII S'il se trouvait que les jours d'assemblées du Bureau

ou du Collège fussent des fôtes d'obligation, alors ce seraU le

lendemain.

XIV II sera donné avis de ces assemblées un mois d'avance

dans lu motus une gazette française et une ^- ^^^J^^
dans chaque District, et dans au mo.ns un

i^^J'^J^'J^f
français et un journal Médical anglais de la Province, s .1 s y

en publie.

XV Tout Gouverneur qui s'absentera deux fois consécutive-

ment des assemblées régulières du Bureau, sans assigner, pour

telle absence, une raison valable aux yeux du Buieau, sera

censé s'être démis de sa charge, et le Bureau pourra par .m

vote des deux tiers de ses membres présents, déclarer son siège

vacan'et dans ce cas il devra remplir cette vacance en se con-

formant aux règlements concernant les vacances dans le

Bureau.

XVI Des assemblées extraordinaires du Bureau pourront,

être convoquées en tout temps, par le Président, a la requ.smon

d'au moins douze membres du Bureau. II devra être envoyé,

un mois d'avance, à chaque membre du Bureau, un av.s spec.

fianl la date et le but de telle assemblée.

XVII. Toutes assemblées extraordinaires auront lieu alterna-

tivement à Québec et à Montréal.

XVIII Tout Gouverneur qui se trouvera à l'assemblée semi-

annuelle s'il ne réside pas dans la ville ou aura lieu 1 assemblée

Turad oit pour s'indemniser, de sa perte de temps et de ses

rais d^^oyage, à dix piastres par jour. Les membres res,dan

daTs lac tl où auront lieu ces assemblées ne recevront que
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XII. The Regular and Stated Meetings of the Board of

Governors shall le held on the second Wednesday of May and

on the last Wednesday in September, in each year ; the May

meetings in the City of Montréal, and the September meetings

in the City of Québec.

XIII. Should those days fall on a fêle d'obligation or Holiday,

then the meetings shall be held on the day succeeding.

XIV. One month's notice of thèse meetings shall be given in

at least one French and one English paper in each District, if

any be published, and in at least one French and one English

Médical Journal in each District, if pubUshed.

XV. Any Governor who shall absent himself from the re-

gular Meetings of the Board twice consecutively, without

assigning for such absence, a cause satisfactory to the Board,

shall be considered as vacating his seat, and it shall be compé-

tent for the Board, by a vote of two thirds of its members

présent to déclare such seat vacant and to fill up such vacancy

in accordance with the provisions of the by-laws respecting

vacancies in the Board.

XVI. Extraordinary Meetings of the Board may be summoned

at any time, by the Président, on the réquisition of at least

twelve members belonging thereto, one month's notice of the

said Meeting to be sent to each member of the Board, specifying

the date and object of such Meeting.

XVII. Ail extraordinary Meetings shall be held alternately

at Québec and Montréal.

XVIII. Every Governor not residing in the city where the

meeting, is held who shall attend a semi-annual meeting, shall

be allowed ten doUarsper rfzem, as indemnity for his loss of time

and travelling expenses. Governors residing in the city in

which the meeting is held shall receive only flve dollars for
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cinq piastres par jour. Cette indemnité sera payé à même les

fonds du Collège. Aucun Gouverneur n'aura droit à cette

indemnité s'il n'a pas asisté ponctuellement aux affaires ou

délibérations de l'assemblée, jusqu'à ce qu'elles aient été dûment

terminées.

CHAPITRE IL

Ofliciers du Collège.

I. Les Officiers du Collège consisteront en un Président, deux

Vice-Présidents, un Registrateur, un Trésorier, et deux Secré-

taires dont un dans chacun des Districts de Québec et de

Montréal, lesquels seront élus au scrutin par les Gouverneurs,

dans leurs propre corps, et ils seront continués en Office jusqu'à

l'assemblée triennale subséquente : étant entendu que le Regis-

trateur et le Trésorier résideront dans les Cités de Québec ou

de Montréal et qu'un des Secrétaires résidera à Québec et l'autre

à Montréal. Si le Président est absent d'une assemblée, le

Vice-Président le plus âgé le remplacera et dans le cas ou les

deux Vice-Présidents seraient absents un des membres serait

choisi pour présider pro tempore.

IL Le Président présidera à tontes les assemblées du Collège.

Il devra approuver tous les comptes devant être payés.

m. En l'absence ou en cas de mort du Président, le Vice-

Président le plus âgé possédera tous ses pouvoirs, et en l'absence

de celui-ci ça sera l'autre Vice-Président.

IV. Le Président pourra, lorsqu'il le jugera convenable, nom-

mer par un ordre revêtu de sa signature officielle, une ou plu-

sieurs personnes, autre qu'un officier du Collège, pour prendre

des procédures légales contre quiconque sera supposé avoir

enfreint les dispositions de cet Acte et aussi pour collecter toutes

sommes d'argent payables au Collège par qui que se soit en

vertu du présent Acte.
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every day's attendance. This indemnity shallbe paid from the

funds of the Collège. No Governor shall hâve a right to this

indemnity unless he has faithfully at^,ended to the affairs or

délibérations of the Meeting until it has been duly closed.

CHAPTEÎR IL

Ofiacers of the Collège.

I. The officers of the Collège shall consist of a Président, two

Vice-Présidents, a Registrar and a Treasurer, and for each of

the districts of Québec and Montréal, of a Secretary ;
who shall

be elected by ballot, by the Governois, from among their own

body, and they shall continue in office until the ensuing Tri-

ennial Meeting; it being understood that the Treasurer and the

Registrar shall réside either in the city of Québec or of Mont-

réal ; and one of the Secretaries shall réside in Québec and the

other in Montréal ; and should the Président be absent at any

meeting, the senior Vice-Président shall exercise his duties, and

in the event of both Vice-Présidents being absent, then a chair-

man shall be elected pro temp.

II. The Président shall préside at ail the Meetings of the Col-

lège, and shall approve ail accounts co be paid.

III. In the absence or in the event of the death of the Prési-

dent, the oldest Vice-Président shall possess ail his powers, and

in the absence of the latter, the other Vice-Président shall

possess them.

IV. The Président, may when ne deems it expédient, by an

order under his officiai signature nominate one or more persons,

other than an officer of the Collège, to take légal proceedings

against any person supposed to bave infringed any of the provi-

sions of thV . M, and also to collect ail sums of money payable

to the Collège by any person in virtue of this act.
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LES SECRÉTAIRES.

V. Les Secrétaires tiendront les minutes correctes des procé-
dés à toutes les assemblées

; et aussitôt que possible après
chaque assemblée, ils se communiqueront l'un à l'autre une
copie dételles Minutes, qui seront régulièrement enregistrées
dans les livres tenus à cette 'effet.

VI. Ils donneront avis de la date et du lieu des assemblées
triennales, semi-annuelles et extraordinaires, ils recevront pour
les transmettre au Trésorier, à la fin de chaque assemblée, les

honoraires exigés des candidats aux examens préliminaires et

à la licence, et ils accompliront tous les devoirs qui leur seront
imposés par les règlements du Bureau. En considération de
leurs services, ils recevront, annuellement, chacun la somme
de cinquante piastres (850.00) ; laquelle leur sera payée à môme
Iss fonds du Collège.

LE TRÉSORIER.

VII. Le Trésorier, recevra tous les fonds ou deniers dus au
Collège, soit de ses Membres, ou autrement, et les déposera sans
délai dans une des Banques d'Epargnes de la Province légale-

ment constituées, où les convertira en bons provinciaux sur
l'ordre du Bureau, et il fournira un exposé complet de toutes
les recettes et dépenses, à chaque assemblée semi-annuelle, (pro-

duisant en même temps son livre de Banque), et aussi toutes
les fois qu'il sera requis de le faire par le Président; et il devra
donner, dans une Compagnie de Guarantie, une Police d'Assu-
rance au montant de «2,000, le montant de la prime devant
être payé par le Collège.

Vin. En considération de ses services, il recevra annuelle-
ment, une somme de cinquante' piastres ($50.00j, laquelle lui
sera payée à môme les fonds du Collège.

IX. Tous les comptes devront être payés par le Trésorier.

LE REGISTRATEUR.

X. Le Registrateur tiendra en sa possession un livre appelé
" Registre " dans lequel il entrera le nom, l'âge, la résidence, la
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THE SECRETARIES.

V The Secretaries shall keep correct Minutes of the Tran.

sactions at ail meetings, and as soon as possible after each

meeting, comraunicate to each other a copy of such minutes,

which shall be regularly mleveà in books provided for that

purpose.

VI. They shall give due notice of the time and place of

holding the triennial, semi-annual and exlraordinary Meetings,

shall receive the appointed fées from ail candidates for the pre-

liminarv examination and for the license of the Collège, and

pav them over to the Treasurer at the close of each Meeting,

and shall perform ail duties required of them by the by-laws of

the Collège, and in considération of their services shall each

receive annually fifty dollars from the Collège funds.

THE TREASURER.

VII. The Treasurer shall receive ail the funds of money due

to the Collège whether from members or otherwise and forwith

deposit them in one of the legally instituted Savings Banks of

the Province, or by the order of the Board convert them into

Provincial Bonds, and make a full Statement of ail Receipts

and Disbursements, at each semi-annual fall Meeting (exhibiting

at the same time his Bank Book), and also, at any other time

he mav be called upon t,o do so by the Président, and must

give a policv of Insurance for $2,000, in a Guarantee Company,

the premium upon which shall be paid by the Collège.

VIII. The Treasurer shall be paid «50 annually ont of the

lunds of the Collège as rémunération for his services.

IX. AU accounts shall be paid by the Treasurer.

THE REGISTRAR.

X The Registrar shall keep in his possession a book or

regisler to be called "The Register," in which shall be eutered
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date de la licence et autres qualifications de toute personne ayant
droit à tel enregistrement ainsi que le lieu et le nom «Le l'Institu-

tion ou elle aura obtenu ses degrés ou diplômes. Et il devra
de temps à autre faire les changements nécessaires dans les

adresses et qualifications des personnes ainsi enregistrées. Le
Registrateur sera le gardien du Sceau du Collège.

1;

XL II tiendra aussi un livre dans lequel il entrera le nom,
l'âge la place de naissance et la résidence de quiconque dési-

rera commencer l'étude de la Médecine et aura passé son examen
préliminaire devant les examinateurs nommés par le Bureau.
Il devra aussi tenir un autre livre dans lequel il enregistrera le

nom, l'âge, la place de naissance, la résidence, la date de la

licence et autres qualifications de toute femme s'étant confor-

mée aux règlements du Bureau concernant la pratique des

accouchements dans cette province.

XIL Tous les livres ci-dessus seront en tout temps tenus
ouverts et sujets à l'examen de tout Médecin enregistré ou de
toute autre personne.

XIII. Il sera du devoir du Registrateur de collecter la contri-

bution annuelle des membres et le coût de leur enregistrement,
et de remettre au Trésorier, à chaque mois, toutes sommes d'ar-

gent appartenant au Collège et qu'il aura reçues.

XIV. Le Registrateur devra sur instruction du Bureau faire

imprimer et distribuer à chaque membre du Collège, copie
fidèle du Registre, contenant par ordre alphabétique les noms et

prénoms de tout médecin alors existant et régulièrement enre-
gistré, ainsi que le lieu de sa résidence et les titres, degrés et

qualifications qu'il aura obtenues d'aucune Institution autori-

sée, ce Registre sera conforme à la Cédule A. Et ce Registre
sera appelé " Registre Médical de Québec."

XV. En considération de ses services il recevra annuelle-
ment la somme de cent cinquante piastres ($150.00,) laquelle
lui sera payée à même les fonds du Collège.
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the name, âge, résidence, the date of Ihe license and other

médical qualifications of every person who may be entitled to

be registered, and the places and names of the institutions at

which he shall hâve obtained his degrees or diplomas, and he

shall from time to time make the necessary altérations in the

addresses or qualifications of the persons registered. The Re-

gistrar shall be the keeper of the seal of the Collège.

XI. The Registrar shall also keep a book in which shall be

entered the name, âge, place of birth and résidence of every

person about to enter upon the study of medicine who shall

hâve passed the preliminary examination instituted by the

Examiners appointed by the Board ; and also another book in

which shall be registered the name, âge, place of birth and

résidence, date of license and other médical qualifications of ail

women coraplying with the requirements of the Board res-

pecting the practice of Midwifery in this Province.

XII. Ail the above books or registers shall at ail times be

open and subject to inspection by any duly registered practi-

tioner or by any other person.

XIII. It shall be the duty of the Registrar to coUect from the

members of the Collège their annual contributions and their

registration fées, and to pay over to the Treasurer, monthly, ail

the monies belonging to the Collège that he may hâve received.

XIV. The Registrar shall, when directed by the Board cause

to be printed and distributed to the members of the Collège, a

correct copy of the Register of the names in alphabetical order

according to the surname, with the respective résidences, in the

form setforth in schedule A, or to the like effect, together with

the médical titles, diplomas and qualifications conferred by any

authorized body, with the date thereof of ail persons appearing

in " the Register " as existing on the day of publication
;
and

such Register shall be called the " Québec Médical Register."

XV. The Registrar shall recive as rémunération the sum of

$150 annually out of the funds of the Collège.
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CHAPITRE III.

Membres.

1 Toutes les personnes qui obtiendront du Collège des Méde-

cinset Gh rurgLns de la province de Québec une hcence es

auto sant à pratiquer, porteront le nom de - Membres du dit

CoUége ^'i'«^^«^ ne pourront être élues comme gouverneurs

qu^iprès quatre années de la date de leur admission comme

membres.

n Tous les membres devront, chaque année, le ou avant le

1er Juillet, payer entre les mains du Registrateur, une somme de

deux piastres étant leur contribution annuelle.

III Aucun membre du Collège ne pourra voter aux assem-

blées' triennales, ni être éligible comme Gouverneur, a moins

• qu'il ait payé, le 1er Juillet précédant l'assemblée, tout ce qu il

pourra devoir au Collège.

IV 11 sera di devoir du Président de faire poursuivre tout

membre de Collège négligeant de payer annuellement ses rede-

vances au Collège.

CHAPITRE IV.

Licence ou Diplôme.

I La Licence ou Diplôme des membres sera signé par le Pré-

sident et le Registrateur, et par le Vice-Président et le Secrétaire

du District dans lequel l'assemblée sera tenue, et le Sceau du

Collège y sera apposé.

II Tout membre de la profession médicale qui, lors de la

passation de la loi qui nous régit actuellement, était posses^eiir

d'une licence donnée par le Collège des Médecins et Chirui^

Riens du Bas-Canada, pour pratiquer la Médecine, la Chirurgie

! 'Art Obstétrique dans la Province de Québec et qui ne se

lera pas fait enregistrer conformément à l'Acte 40 Vict. chap.

26 aura droit, sur paiement d'un honoraire d'une piastre ainsi
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CHAPTER m.

Of Members.

I Ail persons who shall obtain the license to practice from

the Collège of Physicians and Surgeons of the Province

of Québec, shall be slyled " Members " of the said collège, but

shall nol be eligible as Governors within a period of four years

from the date of their admission as members.

ÎI On or bofore the first day of July of every year, the

members of the Collège shall pay to the Registrar the sum of

two dollars as their annual contribution.

Iir. No member shall vote at any of the triennial élections

nor be eligible as Governor, unless he shall hâve paid on or

before the flrst day of July preceding the triennial meeting ail

his dues to the Collège.

IV. The Président is authorized to hâve any menber of the

Collège sued who neglects to pay annually his dues to the Col-

lège.

CHAPTER IV.

The Llcerse.

I The License or Dipîoma of members shall he signed by the

Président and Registrar, and by the Vice-Président and Secre-

tary of the District in which the Meeting is held, and hâve

the Seal of the Collège afflxed thereto.

II Every member of the médical profession who, at the time

of the passiug of the existing act, may be possessed of a license

from the Collège of Physicians and Surgeons of Lower Canada

to practice Medicine, Surgery and Midwifery in the Province

of Québec, and who shall not hâve been registered under the ac

40 Vict ch 26 (passed in Decefflber 1876) shall, on the payment

to the Registrar of the fee of one dollar and of ail ânnual dues
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que de toute contribution annuelle on amende qu'il pourra

devoir au Collège en vertu de l'Acte 40 Vict. chap. '26, de se faire

enregistrer, en produisant au Rogistrateur le document qui Ini

donne ou qui prouve la, ou chacune des qualifications en vertu

desquelles il désire ôlro enregistré, ou en transmettant par la

poste au dit Registrateur, son nom et sa résidence, et la preuve

des qualifications en vertu desquelles il désire ôtre enregistré,

ainsi que la date de leur obtention. Et toute personne ayant

droit do se faire enregistrer qui négligera ou omettra de le

faire, devra payer une amende de cinq piastres pour chaque

année, jusqu'à ce qu'elle soit enregistrée.

III. Toute personne ayant obtenu ou qui obtiendra ci-après

un degré ou diplôme de médecine, dans une des universités ou

écoles mentionnées, à la quatrième section de la loi qui nous

régit actuellement, aura droit à telle licence, sans examen,

quant à ses connaissances et habileté en médecine
;
pourvu

que tel diplôme n'ait été donné qu'après quatre années d'étude

médicale, depuis la date de l'admission à l'étude, et suivant les

exigences de la loi actuelle
;
pourvu aussi que " Le Bureau

Provincial de Médecine " aura le pouvoir d'accorder le môme
privilège aux porteurs de degrés ou de diplôme de médecine et

de chirurgie d'autres universités ^et collèges britanniques, ou

des colonies ou de France.

IV. Personne n'aura droit à une licence du collège sur pré-

sentation d'un diplôme, à moins qu'il n'ait été préalablement

admis à l'étude de la médecine conformément aux dispositions

du présent acte, ou à moins qu'il n'ait subi un examen préli-

minaire équivalent, devant un collège, une école ou un bureau

autorisé par la loi à exiger et faire subir de tels examens préli-

minaires dans les possessions de Sa .d ji;;jtê Lritannique, ailleurs

que dans la province de Québec Pt accoplolies au Lai'uau créé

par le présent acte.

V. Les candidats pour une Licence Provinciale à pratiquer

la Médecine, la Chirurgie et les Accouchements, et qui ne

seront pas porteurs de degrés ou diplômes de Médecine tel que

dit ci-desssus, seront tenus de subir un examen professionnel
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and contributions by him due to the Collège under the act 40

Vict., ch. 20, bt? entitled to be registcrrd on producing to the

RegiBtrar the document ronffrring or evidencing the qualifica-

tion, or each of the qualifications in respect whereof he seeks

to be 80 rujjistered, or upon tranamilting by post to such Regis-

trar information of his name and address, and évidence of the

qualifications in respect whereof he seeks to be registered, and

of the time or times at which the same was or were respectively

obtained ; and every person having the right to register, who

Bhall neglect or omit to register, shall pay a fine of five dollars

every year until he is registered.

m, Any person possessing a Médical Degree or Diploma from

any University or Incorporated Médical School mentioned in

section four of the existing act shall hâve the right to obtain a

License or Diploma entitling him to practice in this Province

wilhout examination as to his médical knowledge and skill
;

provided such Diploma shall hâve been given only after four

years study from the date of admission to the study of mediciue

and in accordance with the roquirements of the existing lav^%

and that its possessor présent himself in person, and prove to

the satisfaction of the Board that he is the person whose

name ia mentioned in the said Diploma, and the Board shall

hâve the power and option of extending the same privilège to

the holders of Médical Degrees and Diplomas of other British

and Colonial Universities and Collèges or of those of France,

IV. No one shall be entitled to the License of the Collège on

présentation of a Diploma imless he bas been previously admit-

ted to the study of medicine in accordance with the provisions

of this act, or unless he bas passed an équivalent preliminary

examination before a Collège, a School or a Board authorized

by law to require and cause such preliminary examinations to

be passed in Her Majesty's possessions elsewhere than in the

Province of Québec and acceptable to the Provincial Médical

Board.

V. Candidates for Provincial License to practice Medicine^

Surgery and Midwifcry, who are not holders of Médical Degrees

or Diplomas as above mentioned, shall be required to submit to
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devant le Bureau et de prouver qu'ils se sont conformés aux

règles et règlements du Bureau Provincial de Médecine, dans

une institution autorisée à enseigner la médecine dans les pos-

sessions de Sa Majesté.

VI, Toutes personnes venant d'un Collège reconnu par ce

Bureau, et en dehors des Possession de Sa Majesté et désirant

obtenir la licence du Collège, devront auparavant passer l'exa-

men préliminaire devant les examinateurs nommés par le

Bureau Provincial de Médecine, ou prouver à la satisfaction du

Bureau qu'elles ont déjà passé un examen équivalent; elles

devront suivre, tous ou tels cours requis pour compléter le cur-

riculum exigé par ce Bureau, dans une institution de cette

Province, elles devront aussi passer l'examen professionnel

devant le Bureau Provincial de Médecine Ces personnes pour-

ront passer leur examen professionnel immédiatement après

leur examen préliminaire.

VIL Chaque Candidat pour la Licence devra fournir la preuve

qu'il a atteint l'âge de vingt-et-un ans.

VIIL Toute personne qui aura suivi des cours de médecine

durant trois sessions d'aucune école de médecine, dans les pos-

sessions Britaniques, et qui se sera actuellement livrée dans

cette province, à la pratique ou à la profession de la médecine

pour un laps de temps dépassant trente années, pourra, sur

preuve des ces faits, à la satisfaction du bureau provincial de

médecine, et en produisant en sus, un certificat signé par deux

médecins résidant dans les environs où il a pratiqué, qu'il a

réussi dans sa profession, et qu'il mérite la considération du

bureau, aura droit à une licence, pour pratiquer la médecine,

la chirurgie et l'art obstétrique dans cette province, et à 1 enre-

gistement sans examen.

IX. Les licences ne seront données qu'aux assemblées semi-

annuelles du Bureau.

X. Tout candidat qui aura été réfusé ne pourra être admis à

un second examen à la même assemblée du Bureau sans le

consentement de ceux qui Tauront examiné et sans avoir con-

sulte le Bureau.
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a professional examination before the Board, and prove that

they hâve complied with the rules and régulations of the Provin-

cial Board, in an institution for the teaching ofmedicine in Her

Majesty's Dominions.

VL Ail persons from Collèges outside Her Majesty's Domi-

nions, but recognized by this Board, who désire to obtain the

License of the Collège, must pass before the matriculation exa-

minera the preliminary examination established by the Provin-

cial Médical Board, or furnish satisfactory évidence of having

passed an équivalent examination ;
and attend in some one of

the Médical Schools of this Province, such other courte or

courses as may be necessary to complète the curriculum

required by the Board ; and shall pass the professional exami.

nation before the Provincial Médical Board. Such persons may

pass their professional examination immediately after having

passed their preUminary examination.

VIL Every candidate for the License must furnish proof that

he is not less than twenty-one years of âge.

VIIL Any parson who shall bave studied medicine during

three sessions in any Médical School in Her Majesty's Domi-

nions, and shall bave a( tually practised medicine in this Pro-

vince over thirty years, on proof of thèse facts to the satis-

faction of the Board, and on production of a certificate signed

by two Physicians residing in the neighbourhood to the effect

that he bas succeeded in bis profession and deserves the consi-

dération of the Board, shall bave a right to a License to practice

Medicine, Surgery and Midwifery in this Province and to

registration without examination.

IX. The License shall be given only at the semi-annual

Meeting of the Board.

X. No rejected candidate shall be granted a second examin-

ation at the same meeting without the consent of those who

shall bave examined him and of the Board as well.
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CHAPITRE V.

Honoraires.

I. Les honoraires suivants seront payables au Collège :

Certificat d'Examen préliminaire donnant

droit aux Aspirants d'être admis à l'étude

de la Profession, y inclus l'Enregistre-

ment ÇtO.OO

Honoraires pour le Diplôme ou Licence y in-

clus l'Enregistrement 20.00

Contribution Annuelle des Membres 2.00

Enregistrement des personnes licenciées lors

de la passation de la loi actuelle 1.00

Amende annuelle imposée à toute personne

qui ayant droit de se faire enregistrer en

vertu de la loi actuelle, ne l'aura pas fait

avant le 1er mars 1878 5.00

Enregistrement de titres et dégrés autres que
ceux enregistrés lors de l'obtention de la

licence 1.00

Honoraires pour l'examen et l'enregistrement

des sages femmes ,,.. 10.00

n. Tous les Candidats pour la Licence, et tous les Etudiants

se présentant pour l'examen préliminaire, devront déposer entre

les mains du Secrétaire du District dans lequel doivent avoir

lieu tels examens, au moins dix jours d'avance, en même temps

que leurs certificats, le montant des Honoraires qui devien-

draient dus au Collège dans le cas d'un examen heureux.

ni Si le Candidat à la Licence est rejeté à sa première

épreuve, le Collège lui retiendra la moitié de l'honoraire et il

en sera ainsi pour l'Etudiant qui n'aura pas réussi dans son

examen pour l'admission à l'Etude ; la balance des honoraires,

dans les deux cas, sera remise aux Candidats malheureux.

fit
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GHAPTER V.

Of the fées.

L The following shall be the scale of fées payable to the

Collège :

Gertificate of Preliminary or Matriculation

Examinatioa including Registration $10.00

Diploma or License to practice including

Registration ^0.00

Annual subscription of Members 2.00

Registration of persons possessed of License

when act passed 1 00

Fine payable by last named persons, who

shall hâve failed to Register within the

year ending Ist March 1878 5.00

Registration of additional degrees or titles

to those registered when obtaining the

license
^'OO

Examination including registration of mid-

wives
10.00

II AU Candidates for the License, and Students proposing

to pass their Preliminary Examination, shall, at least ten

days before the semi-annual meeting, hand in their credentials,

deposit with the Secretary of the District in which such exa-

minations are to be held the amount of fées which would

bccome due to the Collège in the event of successful examination

.

III If the Candidate for the License o- for the Preliminary

examination is rejected, lie shall forfeit half the fées paid to

the Collège, and the balance, in either case, shall be returned

to the unsuccessful condidate.
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CHAPITRE Vr.

Examens Préliminaires.

I. Chaque Candidat à l'étude de la Médecine dans la Province

de Québec devra avant de commencer ses études Médicales pas-

ser un examen satisfaisant sur les sujets suivant : Français et

Anglais, Latin, Géographie, Histoire, Arithmétique, Algèbre,

Géométrie, Belles-Lettres, et l'un des sujets suivants, à son

choix : la Physique, la Philosophie, ou le Grec. Et il devra

fournir la preuve qu'il jouit d'une bonne réputation morale.

IL Les examens préliminaires seront faits par les Examina-

teurs nommés par le Bureau. Ces examens auront lieu deux

fois par année, à Montréal et à Québec alternativement, et

devront commencer le jeudi de la semaine précédant immédia-

tement l'assemblée semi-annuelle du Bureau Provincial de

Médecine dans chacune de ces villes, et se continuer jour par

jour jusqu'à ce que tous les Candidats aient été examinés.

III. A l'assemblée semi-annuelle du Bureau Provincial de

Médecine, suivant immédiatement l'examen préliminaire, le

Secrétaire devra produire le rapport des Examinateurs, et le

Registrateur entrera dans un livre tenu à cette effet les noms

des Candidats qui auront subi un examen satisfaisant, et il

remettra à chacun de ces Candidats un certificat d'enregistre-

ment.

IV. Les Elèves admis à l'Etude de la Médecine avant la pas-

sation de la loi actuelle, ne seront pas obligés de subir un nouvel

examen.

V. Le bureau pourra donner un certificat d'admission à

l'Etude à tout Candidat désirant étudier la Médecine, la Chirur-

gie, ou l'Art Obstétrique, qui aura subi un examen équivalent à

celui exigé dans cette Province, devant un Collège autorisé ou

Bureau accordant des Licences dans une autre province ou pos-

session britannique, pourvu cependant que le môme privilège

y soit accordé aux élèves de celte Province.
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rivilége

CHAPTER VI.

PreUminary or Matriculation Examination.

T Everv Médical Student of the Province of Québec before

begirfrg hi professionnal studies, must pass a saUsfactory

exfminalon upon the following subject. :
" Enghsh and French

Lar G oTr^^^^ History, Arithmetic, Algebra, Geometry and

« i^Tpm-ls and upon any one of the following subjects :

O^XN^t^^^^^^^^ ^^^ '^''' ''-'''''

" a oertificate of a good moral character.

11 The matriculation examinations shall be conducted by

thi Examine? nominated by the Board «-.« during the year

à Ouob" and Montréal alternately. They shall commence on

1 Tharsdây of the week immediately preceding the semt-

Il M^^In^ of the Provincial Médical Board m each of

thTe cittr/b:c—d daily till ail the candidate, hâve

been eiamined.

TTl At the semi-annual Meeting of the Provincial Médical

Bo dt^rdiSy succeedlngthe P-"— f,—^^^

TavetcSu ly pastd the preliminary examination in a book

to be tept by hinUor that furpose, and shall give to every .uch

candidate a certiflcate of registration.

IV, Stndents admitted to the study of '"^dicine betorc the

passing of the existing law, shall not be requ.red to undeigo

new examination.

V Th^ Board mav give a certiflcate of admission to the study

of Melfctn! 8l;ry Ld Midwifery to a.y o™^>clate^who sha

hâve passed a PVt'«,:C'TautZi:ed Collège o,

=tcrinrM^::? ^trof\s:rvr
*'

same pi^vilege is accorded to the students of tlus Piovmce.



â

— 28 —

VI. Le jour et le lieu des examens préliminaires seront annon-

ces en même temps et de la même manière que les assemblées

Bomi-annuellesdu Bureau, et chacun des Examinateurs en rece-

vra un avis officiel du Secrétaire de son District, un mois

d avance.

CHAPITRE VII.

Examinateurs.

I. Le Bureau Provincial de Médecine nommera pour trois

ans, sujettes cependant à révocation, quatre personnes actuelle-

ment engagées d'ans l'œuvre de l'éducation en général, dans la

Province de Québec, pour examiner tous ceux qui veulent com-

mencer l'étude de la Médecine, de la Chirurgie et de l'Art Obs-

tétrique, savoir : un Examinateur parlant la langue Française,

et un Examinateur parlant la langue Anglaise pour la ville de

Montréal, et un parlant la langue Française et un parlant la

langue Anglaise pour la ville de Québec.

II. L'examen sera oral et par écrit. L'examen oral de chaque

candidat sera fait par au moins deux Examinateurs (l'un par-

lant le Français, l'autre parlant l'Anglais), agissant conjointe-

ment.

IIL Les Examinateurs devront faire entre eux tels arrange-

ments qu'ils jugeront convenables, sur la manière de conduire

les examens des Candidats, pourvu toujours qu'ils soient con-

formes avec la loi et les règlements du Bureau.

IV. Aussitôt les examens terminés, les Examinateurs devront

fournir au Secrétaire de la ville où ces examens auront eu lieu,

un rapport complet faisant connaître les noms des Candidats

acceptés et ceux des Candidats refusés.

V. Chaque Examinateur recevra du Collège, comme hono-

raire, une somme de vingt-cinq piastres ($25.00) pour le premier

jour des examens auxquels il aura assisté, et ensuite une somme

de dix piastres ($10.00) pour chaque autre journée que pourront

durer ces examens.
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Yl The time at and the place in which the preliniinary exa-

xninations are to be held shall Le published
^J

^he -me Urne a^^^

in thP same manne ,is the semUnnual Meetings of the Boaiû,

and each examiner shall receive officiai notice thereof from the

Secretary of his district, one month in advance.

CHAPTER VIL

The Matriculation Examiners.

T The Provincial Médical Board shall appoint for three years

(subilct to th^ continuai approval of the Board), four persons

WsÊMmëm
of Québec.

IT The examination shall be oral and written; and during

in the examinalion o£ eacU candidate.

m The «ammers shaU make such arrangements amongst

thsLlves as to the conducting otthe
^—^-^^l^'^l^^t,

Laws of the Board.

IV. immediately atte. ^^'^^^^^.^'^^

the names of the successful and unsnccessful candidates.

V. EachoftheexaminersshallbepaMbythe^^^^^^^^^^^^^^

five dollars for the first day and ten dollars for every succeeding

day that he his engaged in the examinatioa.
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CHAPITRE VIII.

Cours de Médecine.

I. Tout Etudiant en Médecine devra suivre ses études Médi-

cales pendant une période de quatre années sans interruption à

partir du moment où il aura passé son examen préliminaire.

IL II devra suivre, pendant au moins trois termes de six mois

chacun, les cours donnés dans une Université, Collège ou Ecole

de Médecine incorporée reconnue par ce Bureau, et les premiers

de ces cours devront être suivis pendant la première année

de son admission à l'étude de la médecine. Il devera aussi

posséder un certificat d'étude d'un médecin licencié pour l'in-

tervalle séparant les cours qu'il a suivis.

III. Tout Etudiant devra suivre le cours suivant d'études

médicales :

Anatomie générale ou descriptive,

Anatomie pratique,

Chirurgie,

Pratique de la Médecine,

Art Obstétrique,

Chimie,

Matière Médicale et Thérapeutique générale,

Physiologie et Pathologie générale,

Clinique Médicale,

Clinique Chirurgicale,

•i

S

'^ Ci

<p Si
3"
O

S

s

Jurisprudence Médicale,—un cours de six mois ou deux cours

de trois mois.

Botanique, Hygiène,—un cours de trois mois de chacune.

Anatomie, Physiologie et Pathologie Microscopique,— un

cours de pas moins de vingt-cinq démonstrations.

rv. Il devra suivre durant une période de pas moins d'une

année et demie, ou durant trois périodes de pas moins de six

i
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CHAPTER Vni.

Médical Ourriculum.

I Every médical studentmust pursue his Ff;^^^"^ f^^;

diesS a poriod of not less than four years from the lime

of Lfhavfng passed the preliminary exammaUon.

TT Af thP above four years, three six months sessions at

diately succeeding ^^^ P^^^'^'V^.
^ j^, t^e period intervening

^r/n rco^r^U^Sruaentha/a— wUI aUo

be required.

m. Every slndent mu.t pursue the £ollov,ing ourriculum of

professional study :

1

X

5gy,

General or descriptive Anatomy,

Practical Anatomy,

Surgery,

Practice of Medicme,

Midwifery,

nSa Medica and General Therapeutics,

ThrinstUutes of Medicine-or Physiology and

gênerai Patholo

Clinical Medicine,

Clinical Surgery

Médical Jurisprudence-a course o£ six months -or two

courses of three raonths^^
^^ ^^^^. ,„4 ^

.roinftsrtr;-^^^^^^^^^^
copie Anatomy, Physiology and Pathology.

IV. He must attend the S^^^^^^^ 1^^:^
whicb are conlained not less than fatty Deas, u
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niois chaïune, la pratique générale d'un Hôpital ne contenant

pas moins de 50 lits, sous la chage de pas moins de deux Méde-

cins ou Chirurgiens, avoir assisté à pas moins de six cas dac

couchement, et avoir manipulé (compounded) des remèdes

pendant six mois.

V. Aucune Carte de Cours ou d'Hôpital ne sera reconnu par

le Bureau, à moins qu'elle soit a, jompagnée d'un Certificat

d'assiduité constante et régulière.

VI. Les Certificats d'un Professeur quelconque ne seront point

reconnus, s'il donne des Leçons sur plus d'une des branches de

six mois de l'Etude médicale ci-dessus enjointe, si ce n'est dans

le cas de la Médecine Clinique, de la Chirurgie Clinique, et de

l'Anatomie Pratique.

VIL Chaque cours de six mois sera de cent vingt lectures,

excepté pour les Cliniques Médicale et Chirurgicale, et la Juris-

prudence Médicale.

CHAPITRE IX.

Examen ProfessionneL

L L'examen professionnel aura lieu après l'achèvement du

cours d'études ci-dessus enjoint, et consistera en recherches ou

questions sur les connaissances acquises du candidat, basées

sur les cours d'études qu'il aura suivi.

IL Avant de subir son examen, le candidat à la licence devra

déposer entre les mains de l'un des Secrétaires du Collège l'ho-

noraire exigé, tel que prescrit ci-dessus, au moins dix jours

d'avance, et il devra prouver à la satisfaction du Bureau qu'il

a atteint l'âge de vingt-et-un ans et qu'il s'est conformé aux

règles et règlements du Bureau, concernant l'examen prélimi-

naire et le cours médical.

m. L'examen professionnel sera conduit par des comités

composés de neuf membres du Bureau, appointés par le Prési-

dent avec l'assistance des Vice-présidents, à l'assemblée serai-

I t
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pound medicine for six montha.

Ti Uni Tirkpts will be recognized by tho

V. No Classor K''«P^^:^\^^'^'vJv flcates cf failhEul and

Board, unless accompan.ed wUh Cevuncates

regular atlendance.

leclures on more than ""«'.''f

""';;\7"„''L instance» ot Cli-

CHAPTER IX.

The Professional Examination.

1,011 >.P hpld aftcr the com-

,,
TheProfc,,ionalExam.na»onsh,^

behelft^
^^^ ^^^^^

pletion of Ihe Curnculnm ^""'^^l „Lnn.en« of the

„,AUea.tenaap.eroreh.e—
^^^

the candidate for the l;"'""'""^'^,?"
«tait to the Board

lith one ot the Se"»'»^' "l^/^u, -"eShe Ml âge of twenty-

salisfactory évidence Ihat h« "• »f^'^j^^ the rule, and regu-

one years, and that he h-. c»mpl.ed ^
examinaUon

lations of the Board nspeclinfe, P

and the Médical Curricnlum.

n. The Prorclonal B-^^teVott t^'oi-^'
Committee, of nine n-^"* "O the Bo

^.;^_p^^^,,^„^, ,, the

the Président w^h *e
—ce o^^

^^ ^^.^^ ^^^^ ^^^ ,„ „.

semi-aiinual meeting pieccuuiB
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annuelle précédant l'examen : le 8ujet sur lequel chaque mem-

bre devra examiner devant ôtre fixé par le Président, lors de

leur appoinlement.

IV. Chaque comité sera subdivisé en trois sous-comités com-

posés chacun de trois membres.

V Chaque membre de ces trois sous-comités sera tenu

d'examiner sur le sujetqui lui aura été assigné par le Présiden

de rassemblée, sans ,u'il lui soit permis de le changer, chaqu

candidat qui se présentera pendant la session du Bureau. Les

questions sur chaque sujet devront varier autant que possible

avec les candidats En l'absence d'aucun de ces examinateurs,

le Président aura le droit de le remplacer.

VI Chacun des membres d'un sous-comité devra apprécier

non-seulement les réponses à ses propres questions mais

encore celles fournies aux questions des autres membres du

môme sous-comité (et son jugement sera enregistré avec

initiales, aussitôt après examen sur chacune de ces branches^.

La majorité des voix du comité réuni sera nécessaire al admis-

l^^on ou au rejet des candidats. Cependant le .andidat sera

rejeté s'il obtient un vote éhminatoire de l'un des sous-comités

sur ine des trois branches suivantes : Pathologie interne,

Pathologie externe, Accouchements : aussi peut-on interrom-

preTexamen aussit'ôt que le candidat a mérité cette note pour

l'une de ces branches.

VIL Les comités se partageront les matières de l'examen de

la manière suivante :

( Anatomie descriptive jO minutes

1er sous-Comité. ]
Pathologie externe

J^
( Médecine Légale

J^
^^

f
Physiologie }^

2nd sous-Comité. ]
Pathologie interne

}^(Matière médicale ^
/Chimie '^

^ .^, ) Accouchements ^^ _

3me sous-Gomite. ' Botanique |
«^^

(Hygiène ^

1 h. 45 m.

a

r

t
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,„>„e. The ^^-XS^'^^^^^^
• » oVinii hP divided into three

^ill not be allowed » '^' '

'*^;,"7iho Board. The quesUons

sent himsolf dunng he >«^';''n8 °'
,ib,„ „nh ihe

ou each subject
f^" ^; ""t,,"; oT^he examiners, the Pre«-

candidales. In the absence of any o
.^^^^

dent shall hâve Ihe righl to appomi

VI. Each member ot thèse -b—tees shaU _pay_^the

«triclest attention to ^e answers g^^en »
^^ ^^ ^^^^ ^.^^

ot Ihe same sub-commatee •^^'1;^^ „^^j„„,. The n.a^^ovUrr ot

initiais iraroedialely atter "^^ !""
^,,3^17 for the admission

the three
sub.eommittee9wUlbenec^^^^^^^^

or the retnsalot candidat^ .Bnttec
^^^^^^„,,^,, on

he receive a négative vote
f

^ "''
;°„.,f„y, Pratice ot Medi-

rsUnasSlvotehasbeengiven.

,„Thesub.comn,itteesshaUdividethesubiectorexan.in.

alion in the toUowing manner :-

. lOir.in.

i Descriptive Anatomy
••

_ ,5

lstsubxommitteeîSj^Bery^.^..;.j;-;_---^„—
^^^^^^^^ 10 35

\ Institutes ot Medicine ...^^.^j^v-^— ^^

.dsnbxon,nritteeÎThe»ya™iJ^ract,ce^otM^^^^^^^^ ,„ 3,

(Ghemislry 15

Sdsubxommittee M»yj.^.^^r;;;';;;V;.- ._W35_
^

Ih. 45m.
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Vni. Chaîne co.Ué f-;—."^ ^T^-Xt

l'examen.

CHAPITRE X.

Assesseurs.

, ,e Bareau non,.e.a PO-tT^ru^^ '^^^^^^^^

Ecolo ûe Médecine incorpo.ee ».^ ^,,
langue française el 1 aulre P"'

,.acquiuer des devoirs

assister au. e'»"^»'
^;,:f;;r:r

"^^^^
'
1^" ""™""

tr^pr-ratlril^ï^eue. révocation.

„. Les Assesseurs PO"-' ^'^^^^ ne sLrplo^reu'rlr.

rur^ï^r^r=:Sre%: cetL Provinc.

de Médecine, sur les branches requises par la loi, po

^'"^Ul^rtrétesTosSrntune connaissance suffisante

des sujets sur lesquels ils
'"°"'Z,'\7";;o„iversités ou Ecoles

3. S'assurer si les cours donnés P" «»
'^

, ,„i ,,„( ^ous

de Médecine sont conforme, aux e^^geuçe «^^
^^

^^'Cu"::u"sronr^^^^^^^

^IfKxaniineriescertiflcatsd-ad—
am^^^^^^^^^^^

cine ainsi que les cartes â«
'^°";™e a«r<l "-s ci-dessus et

60 Rédiger un rapport conforme aui

suivant la Gédule B.

IV. Dans le cas où le rapport ^^ Af^'^'t"at
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iuvant
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devoirs
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n dehors

eur dans
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ou Ecoles
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aufiisante

1 ou Ecoles

i tant 90U9

etc., etc.

j'exige par

le la Méde-

aternité.

ci-dessus et

lit défavora-

e, le Bureau

de la nature

GHAPTER X.

The Assessors.

I, Tho Board shaU appoint ^.^;^^^;^Z
I„oorpo,.ated

f^f^^rt F chTan uage, to'attend .ho

\.^ Ph^^pn from or oatside of the

r„Toronhe M^Schools ol tho Province.

m. Tho duties o( Iho As=<=f<"•',

J'"''.'';it,„ theUnivorsities

r;rer.tr:irttaxation .. . tho n.».

•^Sth'
To'Sf'tho£ïvt"-that tho studonts hâve foUowed

the courses roquirod l)y *« '"^^^
, admission to tho study ot

Jt™ :rr iilrr^^ndance npon >ectn.s, npon

andtith Scl^dule B and transmit U to tho Board,

f nf thP \ssessors shall prove unfavoar-

IV. In case ihe report of the Ahsessoi

J' Board shall

ahle to any one of the ahove
l'^l^^Z^^^^^^^^ «P^^ ''

authorize the Président to uiforni the Doay so i
i»

^
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des défectuosités mentionnées dans le rapport des Assesseurs,

et dans le cas où celte institution n'aurait pas remédié à ces

défectuosités dans un délai raisonnable, le Bureau devra, par

un vote des deux tiers de ses membres présents, refuser d'ac-

corder sa licence au porteur de diplôme ou degré de cette

institution, jusqu'à ce qu'elle ait remédié à ces défectuosités.

V. La résolution du Bureau refusant d'accepter le degré ou

diplôme d'aucune Université ou Ecole de Médecine devra être

communiqué immédiatement à cette Institution avec les raisons

qui ont déterminé cette résolution.

VI. Les Assesseurs devront assister trois jours ou plus, aux

examens de chaque Université ou Ecole de Médecine. Ils

devront dans les huit jours suivant immédiatement ces exa-

mens, transmettre leur rapport par écrit au Secrétaire du Col-

lège résidant dans la ville où les exai.iens auront eu lieu. Ils

auront droit au remboursement de leurs frais de voyage et de

plus à un honoraire de dix piastres ($10.00) pour chaque jour-

née qu'ils seront détenus par leurs devoirs.

Vn. Chaque Université ou Ecole de Médecine devra donner

avis de la date de ses examens au Secrétaire de son District, au

moins un mois d'avance, et le Secrétaire devra transmettre cet

avis aux Assesseurs chargés de visiter telle Université ou Ecole.

Vin. Dans le cas de mort, d'absence ou résignation ou de la

nomination comme professeur dans une Université d'aucun

des assesseurs, le Président est obligé de le remplacer.

CHAPITRE XI.

Auditeurs.

I. Le Président nommera deux Auditeurs compétents, choi-

sis en dehors des membres de la profession Médicale qui, un

mois avant chaque assemblée triennale, feront un examen minu-

tieux des livres, comptes, reçn(?3, valeurs, etc., etc., appartenant

au Collège et étant eu la possession du Trésorier, du Registra-

1.1
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the nature of the defects mentioned by the Assessors and,

shoiild they not be corrected or removed wilhin a reasonable

time the Provincial Board shall by a vole of two thirds of ils

niembers présent, refuse to register the degree or diploma of

the institution so reporled upon, until such defects shall bave

been amended.

V The resolution of the Board to refuse registration of the

degree or diploma of any institution shall be immediately

communicated to that institution together with the reasons for

such resolution.

VI The Assessors ought to attend during not more than three

days the médical examinations of each University or Médical

School. Within the eight days immediately following those

examinations, they shall send their written report to the Secre-

tary of the Collège residing in the cily in which the exami-

nations bave been held. They shall be paid, in addition to

their travelling expenses, a rémunération of ten dollars for

every day thaï they shall be detained by their dulies.

VII. It shall be the duly of every University r Médical

School to give notice, at least one month in advance, of the

date of its examinations to the Secrelary of ils own district,

and the Secrelary shall transmit the notice to the Assessors ap-

pointed to visit such University or School.

Vtll In case of the death, absence, or résignation of, or the

acceptance of a lectureship in the Médical School, by one of the

Assessors, the Président is obliged to appoint a substitute.

GHAPTER XI.

The Auditors.

I. The Président shall nominale two compétent Auditors, not

médical men, who, one month before each triennial meeting,

shall make a minute cxamination of thebooks, accounts,receipt8,

vouchers, &c.,&c., belonging to the Collège and in the posses-
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teur et des Secrétaires et rédigeront un rapport complet et fidèle

de l'état actuel des affaires du Collège, qu'ils signeront et remet-

tront au Président. Ce rapport sera soumis à l'assemblée triennale.

II. Le Président nommera à chaque assemblée semi-annuelle

d'automne deux membres du Bureau p. iur examiner les comptes

du Trésorier pour les douze mois antérieurs et faire rapport à

l'assemblée semi-annuelle suivante.

CHAPITRE XII.

Sages - Femmes.

I. Le Bureau de Médecine appointera deux comités, un pour

la Cité de Québec et l'autre pour la Cité de Montréal, composés

chacun de trois de ses membres, poui conduire l'examen des

Sages-Femmes, cette examen devant avoir lieu à chaque assem-

blée semi-annuelle du Bureau.

IL Chaque femme désirant se présenter devant le Bureau

Provincial de Médecine pour y subir son examen et obtenir sa

licence l'autorisant à pratiquer l'Art Obstétrique dans cette Pro-

vince, devra fournir :

lo Un certificat d'assiduité à au moins cinquante lectures

données par un Médecin français ou anglais attaché à un hos-

pice de maternité
;

2o Un certificat de service régulier, pendant six mois, dans

un hospice de maternité
;

30 Un certificat établissant qu'elle a assisté à au mmns douze

cas d'accouchement.

40 Un certificat établissant qu'elle jouit d'une bonne reputa-

tion morale et qu'elle sait lire et écrire.

III. Toute femme ayant passé un examen tel que ci-dessus

réglé et s'étant comformée à toutes les exigences des règlements

du Collège recevra ni certificat signé par les Officiers du Col-

lège, établissant qu'elle est dûment licenciée comme S.ige-

F^mme de la Province de Québec. Cette licence ne lui don-

nera que le droit de faire les accouchements et non pas de pra-

tiquer la médecine, même dans les cas résultant de l'accouche-

ment.
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sion of the Registrar, Treasvirer and Secretaries, and shall make

a complète and truthful report of the actual state of the affairs

of the Collège wliich they shall sign and send to the Président.

This report shall be submitted to the triennial meeting.

Il The Président shall at every semi-annual fall meeting

appoint two members of the Board to audit the Treasurer's ac-

counts for the preceding twelve months and to report at the

next ensuing semi-annual meeting.

CHAPTER XII.

Midwives.

I The Provincial Médical Board shall appoint two Examin-

ing Gommittees, one for the City of Québec and one for the

City of Montréal, each consisting of three members of the Board

to conduct the examination of midwives at the semi-annual

meetings of the Collège.

II Every woman wishing to présent herself before the Pro-

vincial Médical Board to be examined and obtain license

authorizing her to practice midwifery in this Province, shall

"ist' A certificate of attendance upon at least fifty lectures

given by an English or French Physician attached to a lymg-

in hospital
; « . iu„ ^„

2nd. A certificate of regular attendance for six months on

the practice of a lying-in hospital
;

, i^,..

3rd. A certificate proving that she has attended at least

twelve cases of labour
; , , , ,

4th. A certificate of good moral character and that she can

read and write.

III Any woman having passed such an examination as that

above named, and having complied with ail the requirements

of the rules of the Collège, shall receive z certificate signed by

the officers of the Collège setting forth that she has been duly

Ucensed as a midwife of the Province of Québec. This hcense

shall only confer upon her the right to confine patients and not o

practice Medicine, eveii in cases arising out of such confinements.
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IV L'honoraire pour l'examen et l'enregistrement sera de dix

r,iaslres ($10.00) et devra être payée entre les mains du Secre-

taire avant que le candidat puisse subir son examen, au moins

dix jours d'avance.

V Dans tontes les paroisses où il y a un médecin, le Prési-

dent' est anlorisé à faire poursuivre toutes les Sages-Femmes

non Ucenciées, ou ne possédant pas un certificat d'un medecm

licencié constatant quelle. ' capacités suffisantes.

CHAPi ..R XIII.

Divers.

Tout membre du Collège des Médecins et Chirurgiens de la

Province de Québec pourra assister aux assemblées du Bu eau

des Gouverneurs, à moins que par une resolution spéciale le

Bureau décide de siéger à huis clos.

CHAPITRE XIV.

Changements et Amendements des Statuts et

Règlements,

I Nul changement ou amendement à ces Statuts et Règle-

menls ne pourra être fait si ce n'est aux assemblées semi-annu-

elles, et à moins qu'avis de motion pour tel changement n ait

été donné par deux membres du Bureau à l'assemblée prece-

dente ou que copie de tels amendements n'ait été dûment

transmise à chacun des membres du Bureau de Médecine Pro-

vincial au moins trois mois avant l'assemblée, et ces amende-

ments, s'ils sont adoptés, ne seront en force qu'après avoir reçu

la sanction du Lieutenant-Gouverneur en conseil.

CHAPITRE XV

Ordre des Affaires aux Assemblées Triennales.

lo Le Président du Collège prendra le Fauteuil.

2o Les minutes de la dernière assemblée triennale seront lues.

3» Rapport des Procédés du Bureau des Gouverneurs.

40 Affaires générales.

50 Election du Bureau de quarante Gouverneurs.
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TV The fee for tho oxamination and for registratioa shall be

tei doTla^^s ad it must be paid to tho Secretavy at leasl tea

d?ys before the candidate présents herself for exammation.

V In ail the parishes in which Ihere is a médical man, Oie

Prl;ident is au'thorized to
^^^^^;:^lf^,:;^:Z^C^

unlicensed or do not possess a certificate of a hcensea rny

certifying as to their coinpeteacy.

GHAPTER XIII.

Miscellaneous.

any subject wilh closed doors is passed.

GHAPTER XIV.

Of altering and amending By-laws.

1 No altération or amendaient of thèse By-laws shall be

of the Provincial Médical
^^o/^'^/Yt.r ition or omendment if

a semi-annnal ^eeting-and no al_U.i^^^^^^

adopled, ''shall corne mto effectnntiUftertiaving

sanction of the Lient.-Governor m Gouncil.

GHAPTER XV.

Order of Business at Triennial Meetings.

1 -Ghair to be taken by the Président of the Gollege.

2.-Minutes of Last Triennial to ^e i-eaâ-

3._Report of Proceedings of Board of Goveinois.

4 „Gene rai Business.

5'-Election of Board of forty Goveruors.
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Acte pour amender et refondre de nouveau, les actes

concernant la profession médicale et la chirurgie,

de la province de Québec.

[Sanclhnni le 31 octobre 1870.)

ATTENDU qu'il est nécessaire d'amender et refondre de

™an,L lois maintenant en force de '« F-mce de

Qnébec, pour régler les qualifications et

''f
™™

t ^h,t tî nue
à l'étude de la médecine, de la ch-rurg-e et de 1 « ' °»'^"^

. J^;
DOurl'enreKistementdes praticiens en médecuie,et pou. Inillic

Tne pénalités aux personnes enfreignant '- d,spos,Uons de

cet acte concernant la pratique de la medec.ne, de la ch.. u g.e

et de l'art obstétrique; En conséquent, Sa Majes é pa e de

l'avis et du consentement de la Législature de Québec, décete

ce qui suit :

, , 1. Depuis et après la passation du présent acte, l'acte ou

Actes abrogée. *• ^ 'V t
iA„;.i.,Hf rlp hi ci-devant provuicc de

ordonnance du conseil legibUtit ûe u ci ut va p

Québec passé dans la vingt-huitième année du règne de feu ba

Sa esté le Roi George Trois, et intitulé : Acte ou Oro.^nceju^

aefend à qui que ce soit de pratiquer la Médecine et la Clwuruc

dfnl ProvL de Québec^ ou la profession d^Accouck^^^^^^^^^

les Villes de Québec et Montréal, sans une permission, ^t tous auU es

actes ou parties d'actes qui se rapportent, en ^^^^V^;^'^
à la pratique de la médecine, de la chirurgie ou 1 art ob.te q e

dans la province de Québec, ou qui se ^'^PP^^^^
^ .^"^;

'f^

manière, au mode d'obtenir des licences pour y pat qui la

médecine, la chirurgie ou l'art obstétrique, amsi que la te

^
Vict.,chap. 26, intitulé: "Acte pour amender et refondie les

: tes conc'erna'nt la profession médicale et la cb-urgie dans la

, .

,
province de Québec," sanctionné le 28 décembre 18 6, seio it

toute contravention aux dits actes ou à aucun d'eux avant U

la passation du présent acte, ou à toute amende ou penahte

encourue par suite de telle offence.



» t t„ fnrthcr amend »nd cousoUdate tlie acts rela-

^":^o tufÏ'Xion of Médecine and Surgery m

tho Province of Québec.

[Assentedto'MstOctoberXm.']

W dale Ihe laws now in fo,r,e .« *o U» » « »
J^,. j„^„;

the ,tudy of medeoine, .nrgc-y
^-^^f^ '',„;„,„„ „f

,„gUt,-alion ot n>edical practil,ouo s and .
.^

ponalUo, npon lisons "'f^j'
„f..^^^ 'Ind n^dwitery ;

the' Législature oC Québec, enacls as foUow3 .

m'koul licmse, and ail othei acb or pa ,

.^

„e>. relatmg to the P™ '^^^
^i :a:y
— 'relating .0 the

in Ihe Province «t,'^"^''"-"'
'"JuJe uedicine, surgery or

modeot obUi,iing l.censes '» P'^;'
'^ '^'., „hàp.

26° inlitu-

hereby
-^-'«t;e""re"V»y o h rbef:re L passing oi

rt:r'::; Pe-^ï^ or iLreUure incurred by reason or

such offouce.
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o TmitP r>ersoiiTie résidant dans la province de Québec, auto-

ris^;àTSer "a médecine, la ch

Pt ûuU répoque de la passation du présent acte, aura ete enre-

et qm a l époque f
^^^^^^ personne résidant

cme a chirurgie ou l'art obstétrique, qui à l'époque de la pas-

il de cëtaSe, ri'aura pasété «-bistrée sous ^cte 4 V^,

rhin 26 mais qui sera ci-après enregistrée en veltu du pieseiit

tT ,1 t^ùe personne qui pourra ci-après obtenir une licence

pourpraCerla niédedne, la chirurgie et l'art obstotriqi^

d! cette province, et qui deviendra enregi-.trée en veitu du

tr,ent acte seront et sont constituées en un corps politique et

?; po'é sousTenomde: "te Collège ie. miecins et »rur-

; „?;;f« p.».»,». .. (.«.•»«; - et us -ront,soo. ce non,
^

c

cession perpétuelle et un sceau commun, avec droit de le chan

Tr "altérer, le détruire ou le renouveler; et ils pourront, eux

feirs suce soeurs, sous le nom susdit, poursuivre et être ponr-

s 1 V splaider et se défendre, et ester en justice dans toutes les

c'e places quelconques, et seront habiles en loi, sous e nom

susdit, à posséder, avoir, recevoir et conserver pour les fins dn

dit à te, et l'avantage du dit collège, toutes les sommes de

d niers qui ont été ou seront, en aucun temps câpres, pay e

"s'ou léguées au dit collège et pour -
-J;^^;

Dourront, en aucun temps ci-apres, sous le dit nom, et sans

fet re. d^amortissement, acquérir, prendre, recevoir, avons

ten r et posséder des terres, ténemens ou héritages, et en

ou r a nsi que les profits et intérêts qui en proviendront pou

f^lis dudit collège et pour nulle autre fin quelconque
;
et

pou" on. le» vendrefconcéder, louer, léguer, aliéner ou en dis-

poser et faire à cet égard, tout ce que de droit
; P0""«

'""fj^
aue ù valeur des biens immeubles ainsi possèdes par la dite

corporation, n'excédera en aucun temps, la somme de vingt

mille piastres.

3. Depuis et après la passation du présent acte, les personnes

qui composent le collège des médecins et chirui-giens, seron

dénommées ; Membres du Collège des Médecins et Chirurgiens de

la Province de Québec.
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• i^,-,f in tliP Province of Québec, aiithori- coCfofrhy-

2. AU peraons résident in tue Hroviiit« ^ thorein and«i'=i«°«*"dsur.

the présent -^--d a P--^,;^ ^Jl m,dwife,.y, in this

license lo practice medicine, ="'=5" ' . tact, shallbe

province, and become
-«f«''f ""t^^'^rcorpo a e by the

and are hereby con.titnted a body P° '''^
.^^r»/- ./.» Promnce

or OueUc, and .hai. "y that na^e ha p^r^ etn^^^^

^^^^^ ^^

and a common seal, «"h P»"J =
«ccessois, by the

n,ake new the same ;
and ""'y and tbe r

._^_

name aforesaid, may sue and b sned .n,p ea<l

^^

pleaded, answer and be answered ""'»;" '""^^'^
.t,,^ ,,,4

lhat.osver and, by '>>^ ^^^j/r 'y, -^and retain

capable in law o hâve, hoW. '«eive, enj y p
^^ ^^^

for the end, and pnrpose, "f 1", »c^ and r
^^^^^^ ^^

said collège, ail snch suro "'^^•"""'^ "

'./"'"hed to and for the

any tin,e hereafter
^^

Pa'^^ ^-^
J';;^^': oresa:^, shail and

use of the sa.d collège ;
and by "a "am

„,a,tmain,

„,ay, at any time h;-"-;-''^"
'^^ ^j ^ ,nd enjoy an^

piirchase, take, rece.ve, hâve, nom, p
^^^^

lands, tenements or hered.taments, 0. a y e^ale

ments for the P""P»''-'' ° „ „ant, lease, démise, alienate

^"TTetftlTalne Ind «e„n'e ail and singular the

or dispose of the »»"«'.='"
, „ apperlain to do

;

thousand dollars.

.t '.^r, r^f tViîa nrf the Tter?Ons Whommoa ofmem.

*•
"rThrCot: of'p:; > i ns and Sm' :ons, shall be^

TaUed " Members^of ,t CoLge of Physioians and Snrgeon.

of the Province of Québec.
"
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4. Les affaires du dit collège, seront régies par un bureau

de gouverneurs, au nombre de quarante, et élus pour trois ans

ainsi que établi ci-après, savoir : quinze seront choisis parmi les

membres du collège résidant dans le district de Québec, dix-neuf

parmi ses membres résidant dans le district de Montréal, trois

parmi ses membres résidant dans le district de Trois-Rivieres

et trois parmi ses membres résidant dans le district de St.-Fran-

çois • et les membres du dit bureau des gouverneurs, pas moins

ni plus de huit résideront dans la ville de Québec et pas moins

ni plus de dix résideront dans la cité de Montréal, pourvu

toujours que : l'Université Laval, à Québec, en nommera deux

qui seront choisis parmi les membres du collège, résidant dans

la cité de Québec ;-l'Université Laval, à Montréal, en nommera

deux; — l'Université McGill, deux; l'Université de Bishop's

Collège, deux ;—et l'Ecole Incorporée de médecine et de chirur-

gie de Montréal, affiliée à l'Université du Collège Victoria, ou

avec toute autre université britanniques, deux ;—lesquels dits

gouverneurs ainsi nommés seront choisis parmi les membres du

dit collège des médecins et chirurgiens, résidant dans la cité de

Montréal
;
pourvu qu'en aucun temps, la cité de Montréal ne

pourra avoir plus de dix gouverneurs, et la cité de Québec huit..

. Les gouverneurs qui devront être nommés par les institutions

mentionnées dans cette section, ne seront pas tenus de faire

confirmer ou approuver leurs nomination par le dit collège,

mais sur présentation de leur certificat de nomination, auront

droit de prendre leurs sièges et d'entrer en fonctions.

Dans le cas où aucune des universités, collèges ou écoles de

médecine incorporées maintenant existant dans la province de

Québec, cesserait d'enseigner aux étudiants la science de la mé-

decine, le pouvoir de nommer des délégués, comme ci-haut

pourvu, cessera ipso facto et ne pourra revivre que quand ces

institutions ou aucune d'elles, reprendront de bonne foi leur

enseignement.

A chaque élection du bureau des gouverneurs, chaque mem-

bre de la dite corporation aura le droit de voter par procuration.

2 Des districts susdits, le district de Québec comprendra les

districts judiciaires actuels de Québec, Gaspè, Saguenay, Chi-

coutimi, Rimouski, Monlmagny, Boauce et Kamouraska ;- le

district de Montréal comprendra les districts judiciaires actuels
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4. The affairs of the said Collège shall be conducted by ^^^^l^^^a.

board of governors, forty in number and chosen as hereinaf-

ter set forth, for three years ;
viz : fifteen shall be chosen from

amongst the members of the Collège résident in the District of

Québec, nineteen from amongst the members résident in the

District of Montréal, three from amongst the members résident

in the District of Ïhree-Rivers, and three from amongst the mem-

bers résident in the District of St. Francis ;
and of the members

of the said board of governors, not less nor more than eight shall

réside in the city of Québec, and not less nor more than
J^n^^^^^^^^^^

shall réside in the city of Montréal, provided always tnat tne
p,,.^^^,^ j.^ ^^^i.

University of Laval, at Québec, shall name two, and the same-mejesand

shall be chosen from amongst the members of said Collège,

residing in the City of Quebec;-the University of Laval, at

Montréal, shall name two,—the University of McGiU, two,—

the University of Bishop's Collège, two,-and the incorporaled

school of medicine and surgery of Montréal, affiliated with the

University of Victoria Collège, or with any other British Uni-

versity two,T-which said nominated governors shall be chosen

from amongst the members of the said collège of PhysiciansKo^dence.

and Surgeons residing in the City of Montréal; provided that, Proviso.

at any time, the city of Montréal shall not hâve more than ten

governors, and the city of Québec, eight. The governors to be

appointed by the institutions mentioned in tins section, shall

not require to hâve their appointment conflrmed or approved

by the said Collège, but on presenting their certificate of nomm- Kntry^into

ation, shall hâve the right to take their seats and enter uponvemora.

their functious.

In case any of the Universities, Collèges or incorporaled mejniversit^^^^^^

dical schools now existing in the Province of Québec, shouldteacu.

cease to hâve its students taught the science of medicme, the

power of appointing delegates, as hereinbefore provided, shall

cesise ipso facto, ma can only be revived when such institu-
^

tions or any of them, shall botid fide résume their teaching.

At each élection of the board of governors, every member vote by proxy.

of the said corporation shall hâve the right of voting by

^"T Of the aforesaid districts, the district of Québec shall corn- corporation of

prise the présent judicial districts of Québec, Gaspé, Saguenay,
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ae Montréal, Terrebonne, JoUet,. ÏU«^j^:^.
chUhe, Ibervme,

f^^'^X^rictÏÏSre actuels de, Trois-

^vSreSS^^^^^^^^^^^^^

''l 1 e?r,t*:tTre^:Ier,S::Le..s seront .. poar

remplir celte vacance ,
o si

^^^^.^^ ^^^.^^^^^^

la démission - /^^X,,^ ;\: ,Membre éhi par les cités ou

districts, le bureau des

^ ^^^^_^^^^^ ^^^^ ^^^^.^,,„ ^
première assemblée api es que

^.^^,^,,^11 collège de la

^^i""^ 1S "«v^sL survenue, et dans le cas

eue ou
^"/^j:^'^^°^^ tiendrait dans le dit bureau des gouver-

ou aucune vacante s"^;^^\
^ ^^^ institutions cessant

,eurs, en -"-^;'^;^,^/,; "g uveteiirs, sera remplie de la

d'enseigner, la plate de teis gm ,

résidant dans

rt:aSS\'e\reSror;aut.:Xanra„t.as„s.
la Cite dans laquelle i«ii^

.w.^Hr^n ninsi aue ci-dessus

pension '^;e-;;:^^-„
f,„f.

^,3" -Te"; Z^ea^ de, gouver-

rrpl^laè:" :; r;ouvoirs du sureau ci.apv.s .ent.oa-

nés.

Kom du l'a-

reau.

Uonibre des •

asseiubléea.

Quorum.

5. Ledit bureandes gouverneur, sera, et UP-P^^^^^^^^^^

constitué : Le Bureau Provincial ,1e ««"«"yj'
/^J"^,o„

en cette qualité, pour remplir ';=«/-- ^^;»^ 'oùv rneur,

imposés par celte acte, en sa quaUte ««^

^
;;'> ;^,'^/. ,,, k^u et

du collège, pas moius^e
'^;-,, J^'J ;„'H ^ plus conve-

trreTrrrii^rs'^rm'eies Jueront un

quorum pour la transaction des affaires.
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Chicoutimi, Rimouski, Montmagny, Beance and Kamouraska;

—the district oi' Montréal shall comprise the présent judicial

districts of Montréal, Terrebonne, Juliette, Richelieu, Bedford,

St-Hyacinlhe, Iberville, Beauharnois and Ottawa ;—the district

of Three-Rivers shall comprise the présent judicial districts of

Three-Rivers and Arlhabaska ;—and the district of St. Francis

shall consist of the présent judicial district of St. Francis ; d^^mou of

3. The members of the Board of Governors shall he elected office.

for a period of Ihree years, but any member may resign his

appointment at any time, by letter addressed to the secretary

of the said board, and upon the death or résignation of any

member of the said board, it shall be the duty of the secretary

forthwith to notify the University or body wherein such va-

cancy may occur, of such death, résignation or removal, and

such University or body, shall hâve the power to nominale Kesignation.

another duly qualified person to fiU such vacancy; or if the

vacancy be caused by the death, résignation or removal from vacancier,

the électoral cily or district, of any member elected from the

électoral cities or districts, the Board of Governors shall fill

up such vacancy from amongst the eligible members of the

collège in the city or district where such vacancy shall hâve

o^cured, by an élection by ballot, at the next ensuing meeting

subséquent to the occurrence of such vacancy
;
and in the

event of any vacancy occurring in the said board of Governors

in conséquence of any of the said institutions ceasing to teach,

the place of said Governors shall be filled in the same manner,

from amongst the members of the said collège, residing in the

city wherein such institution was located, during the suspen-

sion of such instition to teach as hereinbefore set forth
;
andit

shall be lawful for the Board of Governors to exercise, during

any such vacancy, the powers of the board hereinafter men-

tioned.

5. The said board of governors shall be, and are hereby Name of the

constiiuted : "The Provincial Médical Bu v \ ;" and in such capa-

city, they shall meet to perform the several duties devolving

upon them under this act, as the Boaru of Governors of the

Collège, not less than twice in each year, at such time and Nnmbe^r^of

place as by them shall be deemed most fit, and on which occa-
^^^^

sions seveu shall be a quorum, of the transaction of business.

•
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«. Depuis et aprts la pa.ation du
Pjf-; -':;Tart ^bl

sonue ne pratiquera >= ffXVa m u Iw obte.v une

autorisé à accorder la dite licence.

^ Toute Dersoune ayant obtenu ou qui obtiendra ci-aprèsun

DeBré.a»n- T. Toute personne j , ijej universités ou
„.rtdroii»i., i diplôme de médecine, dans une u

„ , „, ..,„
uetnce. degré ou u.i.

miatvième section du présent acte,

écoles mentionnées, a la q"^'>"™°^;
j^ ^^s connais-

aura droit à telle licence, sans ''^^^'°'^^Xi^f^i^^, u'ait

.auces et habileté en médecine
;
P» ' ™

^"^.'^.aL, depuis la

été donné q"'^r-»1"=;'r ?"":;:Xt^Ues e ig ncs de la loi

date de l'admission a -.nd e— 1- e
8^^ ^^ ^,^^^. ^^„

France.

. . ' c la n-msation du présent acte, personne ne

»Sœ «-s: :X la'St e, ta c'hirurgie ou l'a. .
obstétri-

'•^-
"„e. av"it d'avot obtenu un certificat de qualiflcation du dit

bureau provincial de m*<'«'^;'";-
^„ ^„né„e surprésen-

Et personne n'aura droit a »™
';?^ ™^,,b^^

sent acte, ou a moins qu
^^ autorise

b™.»™.»!.. équivalent, devant un ÇoUege, «ne «™'«
"'^^ préliminaires

par la loi à exiger
«^'/-jy^^^^f/^.fti :nnique,'ailleurs que

rsIrprCrrc/uLÏ^ptables auVreau créé par

le présent acte.

. a Ma nremière assemblée régulière du dit bureau, après

?r.SK. H^sfa tour e acte, le bureau provincial de médecine nom-

pour les admis- la pdssauo.i Ut! i.cu av.
, l'unnrobation du bureau)

&„..i.-.. „^^, ^„,„ ,„is
™;;t-|:y,<;;re4gée tus l'œuvre de l'édu-

f



— 57 —

6. From and after the passing of

^^^^.«^^^J;
"l^

P^^^^,^^^^^^^^

Le unles8 he shall hâve oblained a hcense from the Piovin-

dal Medicll Board which .s hereby author.zed lo issue such

license.

T. Every person who bas ohtained or may^^^f^^^
a médical degree or diploma in any University or Collège, men

tioned in section 4 of this act, shall be eutitled to such hcense,

wXut examination as to bis médical knowledge and slul
;

rrovidedthatsuch diploma shall bave only ^-n g.ven a ter

four years of study of the médical profession, from the da e o

ms admission to study, and according to the reqairemen s o

the exTsting law
;
provided also that tbe - Provincial Médical

Board" shall ha;e the power to grant the same privilège, to

hoTder's of degrees or diplmas of Médecine ^-d S-g.ry ^rom

other British, Colonial or French Universities or Collèges.

8. From and after the passing of this act,-P-^;^^Sr"
admitted as a student of medicine, snrgery «^

"J^<^:

.^^f^^^'

"ff^
he shall bave obtained a certificate of qualification fiom the

said Provincial Médical Board.
„„ii^„a ^n Examination

rX lu /to'triy or'Ldic.ne, in accordance with

To „ ovii^ions of this act, or anless he shall hâve passed an

q ùClent pfeliœinary examination berore a collège, schoojor

board, authorized by law to require and canse su-^l ?«;"'"

a" y examinations to be passed in Her B" ann.c Maje.ty s pos

sessions, elsewliere than in the Province ot Qnebec, and accept
^

able lo the board crealed by Ihis act.

« M the flrst re-ular meeting ot said board, after the pass- Ajjpi»».»'

in";f it^a t thëre shall be'appointed by the Provinc.a »s.=S'

Médical Board, for three years, (subject ahvaysto the »PF°- "*

of the board), four persons aclnally engaged in the wo,k o

lie al edu ttion in the Province of Qtn=bec, to examnre ail

'p rs . about to begin the study of medicine, .nrgery and
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chirurgie et de Tari obslélrique, sur les sujets d'éducation en

général ci-après mentionnés, comme devant servir d'examen

préliminaire aux étudiants en médecine, savoir : un examina-

teur parlant la langue française et un examinateur par an a

langue anglaise pour la ville de Montréal, et un parlant la

langue française et un parlant la langu. anglaise pour la cité

de Québec. Les sujets pour la qualification preiminaire seront

l'aiv^lais et le français, le latin, la géographie, l'histoire, 1
anth-

mét^ue, l'abgèbre, la géométrie, les belles lettres, et auc^

des sujets suivants : le grec, la physique et la philosophie
;
et le

candidat devra présenter un certificat de bonnes mœurs ;
pourvu

nue tous les élèves en médecine qui, avant la passation de cet

acte, ont passé un examen préliminaire devant l'examinateur

ou les examinateurs d'aucune université, école de médecine

incorporée, ou le bureau médical provincial, ne soient pas re-

quis rl'é re examinés par les examinateurs mentionnes dans

cette bccaon.

E.an,en re.uis lO. Toute persouue désirant obtenir une licence VO^^v W^^

^^^^ .

quer la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, dans ce^e pro

diplôme .v«m.
^ ^ enregistré en vertu de cet acte, et qui n auia pas

l^^^'^A^-ZluM ou diplôme demédecine, chirurgie etd'artobs-

tétrique, dans une des intitutions mentionnées à la quatrième

Su du présent acte, devra, avant d'avoir droit à telle licence

et se faire enregistrer dans cette province, passer ^^n examen

conforme dans une institution d'enseignement médical dans les

Posfeslns de Sa Majesté, aux règlements passés par le bureau

*
T^rovincial et, sur paiement de tels honoraires que le bureau

C flxer'p un règlement général, cette personne aura doi

à une licence pour pratiquer la médecine, la chirurgie et lait

obstétrique, dans la province de Québec.

11 Toutes nersonnes venant d'un collège reconnu et en

Obtention de b» IL loutes personut^b
. .

t désirant obtenir la
licence par des j u^pg ^38 pOSSeSSlOns de ba MdjeSie, et uesii

SSïS-r» ZZ du collège, devront auparavant, passer l'exanien preU-

rrSÏÏ- iTn^re devante examinateurs nommés pat le Bureau pro-
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midwifery on the subjects of gênerai éducation hereinafter

"etuo d, as belonging to the preliminary quaUtication o

med cal students, viz:-one examiner of French and one of

t^ :ltnali'ty for tUe city of Montréal and one oi French

and one of English nalionality for the city of Qnebec Ihe

snbi.ts of the preliminary qualification to be bnglish and

French Latin, geography, history, arithmetic, algebra geome-

sent a certiûcale ot good moral '^"".'»"'
• '^^ ", la» hâve

médical sludenls who,befo,-e the pass.ng »'

'^^f
''

'
.f^ ror»"--

PïamiuPfs ot any Univm-sity, incorporaled school of medicine

or pl^lÛcial Médical Board, shall not be requ.red to pas,

betore the examiners mentioiied in tins section.

lO. Every person wishing to obtain a l.conse '» P™''^'p:l;S'Vr

mediciue, surge-T and midwifery in tins P™" •;,',*, ^^'^ fez. r,»
•

. A „,-.finv thi^ art and who shall not hâve oDiauieu 'i
tuêir Hurotie»,

registered undei thii=aci, duu \\uu
rnirlwifprv from&'--.'"'"'0"""s

^or LtSii" iiririïïïitr. rrSsbai,»^;.

b Le ie ngentUled to sucU license, and to registrat.on m th.s

p Ivi ,ce, p^ss an examination as to his knowle ge a d laU

f„v the efl cient practice of medicine, surgeiy and mulwUery

bef e thi Toard ;
and, npon pass.ng the -aminat.on «qun.d

.
• t« thp satisfaction of the examiners, that he lias

and proving to the sa^^^^^^^'^;/
tearhin- of Medicine, in

? 2 Uinclal Boa.^ ana on pay.ent o^s^^^^^^^^^^^

rr/;iLr't:p:icrrd:in;:sn..ge?y and mldwl.

tery in the province of Québec.

11 AU oersons coming trom any recognized collège onlsidei^ '-'

ot":. M ies^s possessiLs. and who are désirons ot obtanung^^
ic .'.s^fCth: collège, ,nnst previonsly Pa-'h^pje .,„, ...„o..

arv examination, before the examniers apponUed by ">e 1 ro

2^ Médical Board, or establish, to the satisfaction ot the
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vincial de médecine, ou prouver à la satisfaction du Bureau

qu'elles ont déjà passé un examen équivalent ;
elles devront de

plus, suivre dans l'une des écoles de médecine de cette province,

un cours complet (six mois) de lectures, et tout autre cours ou

cours qui sera ou seront nécessaires pour compléter le curricu-

lum exigé par le Bureau, elles devront ajssi passer l'examen

professionnel devant le Bureau provincial de médecine. Ces

personnes pourront passer leur examen professionnel immédia-

tement après leur examen préliminaire.

12. Le dit Itureau des gouverneurs du collège des médecins

et chirurgiens aura le pouvoir :

1. De régler l'élude de la médecine, de la chirurgie et de l'art

obstétrique, en établissant des règlements quant à la qualiflca-

tion préliminaire, la durée des études, le cours à suivre, et l'Age

de l'aspirant à une licence, pour pratiquer, pourvu toujours,

que tels règlements ne soient pas contraires aux dispositions du

présent acte;

2. D'examiner toutes les lettres de créance, tout certificat

d'admission à l'étude, ou d'assistance aux cours, et tous autres

documents paraissant donner au porteur, le droit de réclamer

une licence pour l'autoriser à pratiquer, et tous diplômes, degrés

ou autres qualifications que l'on désirerait faire enregistrer en

cette province, et d'exiger du porteur d'iceux, qu'il atteste sous

serment, (lequel sera administré par le président pour le temps

d'alors), que c'est lui qui est nommé dans les dites lettres, et

qu'il les a obtenues légalement
;

3. De faire enregistrer dans les livres du collège, le nom, 1 âge,

le domicile, la place notable de chaque membre de la profession

qui pratique maintenant, ou pourra à l'avenir pratiquer dans

la province de Québec, ainsi que la date de sa licence et la place

où il l'a obtenue
;

4. De fixer le temps d'épreuve que les personnes devront su-

bir, avant d'être éligibles comme gouverneurs du collège, le-

quel temps d'épreuve n< sera pas moins de quatre ans; et de

faire toutes telles règles et règlements pour le gouvernement et

la régie efficace de la dite corporation, et l'élection d'un prési-

dent et des olliciers d'icelle, ainsi que les membres du dit colle-

ge le jugeront convenable et expédient, lesquels règles etregle-

ments seront soumis au lieutenant-gouverneur en conseil de la

^^
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Roard thaï tbey havo already passed an équivalent examination ;

i^r: Province, a iomplete course, (for

f^;^^^^^-
tures and such other course or courses as sliall be «ecessary to

comnleTthe curncnlum required by the board ;• they shall also

Zs a orofessionnal examhmtion before the Provincial Médical

lZ7t2 persons may pass their professional exan.nat.on

immediately after theiv preliminary examination.

12. The said Board of Governors of the Collège of Physicians^Z^^

bv mlvinl'rr^
prelim.nary qnaUflcation

l:^^^ study, curr.cuhnn
-^^J^:^^^^!^^..^.^.

the candidate applying for a hcense lo pracUco, providea
y

that such rules shall not be contrary to the provisions of this

2 To examine ail credentials, ail cerUficates of ««mis «n n j^m...

su^y or ot attendance at leCures and ail olher 'l-'"-" P''^

port'ng 10 entitle Ihe bearer to a license to P™«^«»;^»"*
»

5 i„„,. rtp^rees or olhor qua flcations sought to be régis

t' Hn t'ht Provi 0,° ,,a to'oblige the bearer thereor, to attes

onoa h tô b admini tered by the chairman for the t„ue bmngj

that Le'ls thoperson whose name is tnentioned therem, and

that he became posessed thereof legally
, „.:^:„„ Regi^tration oftnai u« ucoaix o ^

nrdfpssion now practising, nj^Vj..^ &c., of

3. To cause every member of Ihe pioiession nu i

°?|;,titiouer8.

orwho may hereafler practice in the Province of Q^^bec o

books of Ihe Collège
; iindprao^^"^"""*^''^

4 To fix the neriod of probation which person. must undergo ,„,,r„„,,

V r^ihia fnr Plpction as governors of the Collège,

before bein g eligible loi eiecuou d» bu
tmTTike"™»'»^

which neriod shall not be less than four years
;
and to make ,,.,,ement.

I^Uuch rileand régulations for the governmenl and prope

wo kt he said cm-poration, and the élection ol a
P-f-^,,,,..,

Tnd oflî^ers thereof, as to the board of governors may seem ..,__
^

'
eet and expédient, which said rules and

-f;;^^^^^!^
^^^^-î=^^^^

before they shall conie inlo effect, be sanctioned by the Lieute
,,.^,,,,,.
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province, pour être approuvés par lui, et ne seront en force

qu'après avoir reçu sa sanction.

EMoniont par i;|. Le bureuu provincial de médecine fera de temps en

'" """^"'
temps, quand lloccacion le demandera, des règlements :

1. Pour la ligne de conduite des examinateurs, et pour pres-

crire les sujets et le mode d'examen, le temps et le lieu où seront

tenus ces examens, et, en général, fera les règlements qu'il ju-

géra convenables et nécessaires, relativement à ces examens,

pourvu que ces règlements ne soient pas contraires aux disposi-

tions de cet acte
;

2. Réglementer l'étudo de la médecine, de la chirurgie et de

l'art obstétrique, quant aux qualificalions préliminaires, à la

durée de l'élude et au cours d'étude que devront suivre les

étudiants;

Pourvu toujours, que ces règlements ne soient pas contraires

aux dispositions de cet acte, et que aucun changement dans le

cours d'études établi par le bureau, ne vienne en vigueur qu'un

an après qu'il aura été fait
;

Lunominntion 3. Pour uommer des assesseurs choisis parmi ses membres

po^uTaTsUter qu parmi les membres enregistrés du collège, pour visiter et

de\\™r"u6«, assister aux examens médicaux dans les diverses universités,

®*°"
collèges et écoles incorporées de la province, et faire rapport au

bureau provincial sur la nature de ces examens; mais tels

assesseurs ne seroni pas choisis parmi les professeurs, dans au-

cune des dites universités ou écoles incorporées, et au cas où

tel rapport serait, en aucun temps, défavorable à aucune uni-

versité, collège ou école incorporée, le bureau provincial pourra,

dans ces cas et sous ces circonstances, refuser la licence et l'en-

registrement des degrés ou diplômes des institutions au sujet

desquelles il aura été fait tel rapport, tant que tels examens

n'auront pas été amendés.

A cette fin, le bureau provincial nommera ou élira des asses-

seurs, dont deux ou plus devront assister aux examens de cha-

que université, collège ou école de médecine incorporée d'accord

avec un règlement à être passé ci-après par le bureau
;

Ces institutions devront notifier le bureau provincial, au

moins un mois à l'avance, de l'époque ou des époques aux-

quelles leurs examens auront lieu
;
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nanl Governor of this Province, afler Ihe same 8haU hâve been

Bubtailted to hitn for approval and by him allowed.

1*1 The Provincial Médical Roard shall, from time to Urne,
^^^^^^ ,„

as occasion n.uvre<,uire,makernlos and régulations: ^;yj^::^

10? h Jndance ^f the examiners, and to prescribe the .......

subiecrand nfode of the examinations, the time and p ace ol

hol Ung the sanie, and generally shall make ail such rn le. and

t^ afionsin respect of snch
----^-"Vi'u^d cesT-

provisions of this act, as they may deem expédient and netess

'1"'to regulate the stndy of medicine, surgery and midwifery «-d..

wi h regani tothe preliminary qnaliflcations, dnralion o stndy

Tn le m-icnlnm oi sludies to be followed by the stndenls
;

pio-

vide l^^ysthatsnch rules shall not be contrary ^0-1;-^^^^^^

visions of tLs act, and .hat any change in ha cu-cuh.m
^^

Imaies flxed by the board, shall not corne mlo effect, unUl one

vear after snch change is niade
;

v. j ^., f..nm Appointment
"^

3 ï appoint a,,e..o,-s eilher oui o .1. own bo y or hom £_„

attend the "'^^^:Z:Zi:<^V^îZ a^dinepofl--

L"\tïït—rCt ^P- L cba/acte. of .ne. exan,,n

»Hn s but snch assessovs shall not be chosen ont ot any of he

. l'.« in anv one of Ihe said Universilies or incorpomted

Tn^r and shonldrueh report be, at any time, nntavorable to

'nWersiW ollege or incorporated school, the Provincal

Zrd al n'such cases, and nnder such circumstances, hâve
Board ^ '-^

'• '"
, 11^^ ii„g„5e and the registral.on ot the

tr^or dtplolaïof the institutions so reported npon, unt.!

«nch examination shall hâve been amended.

Fm such pnrpose, the Provincial Board shall appoint or eleot

as essors tvvo or mère of whom shall attend the exammat.ons

a eachÙnrversity, collège or incorporated med.cal school, m
Ll wi h a bv-law to be hereatter passed by the Board.

""ala bl he dJt oT the above insti.uUons, to notity the

Pro^ncial Board, of the time or tin.es at which th.er examtn-

r™o:rshallbe hem, at least one montb previons to such exatntn-

ations.
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4 Pour fixer le tarif des prix qui seront payés dans les villes

et dans les campagnes ^ourles avis en
-*^f

-
^^f^^

"^~
d'art obstétrique ou de chirurgie, ou pour les soms, ou pour

f'accomp^^^^^^^^^ de toute opération, ou pour toutes médecines

nui auront été prescrites ou fournies
;

's Un tel larit pour être valable, devra être approuve par le

lieuteua. -g uverneur de la Provir,ce de Québec, en conse>l,

et ^e pourra entrer en force que six mois âpre, sa publ.caton

a nsî que la publication de l'ordre en couse; approuvant le

dt tarif une seule fois dans la Galette OITmdle de Québec.

Ce adt n dispensera pas, en cas de poursuite, de la preuve

de?a;?s soins prescriptions, remèdes et autres choses y men-

lionnes, d'après les lois actuellement en force.

14 Le bureau provincial de médecine aura le pouvoir de

fl."'par rè"emenf, le salaire ou les honoraires qui doivent

te payL au- offl^-rs, aux examinateurs et aux assesseur

nômméspar le dit bureai ;
ainsi que les honoraires que devront

partons les candidats .n commençant à étudier a medecu e

aînsTquëles honoraires que devront payer tous les caudita s

H...r..,e,.. ! fdemanderontdes licences pour pratiquer la médecine la

"""""""•
ch rurKie et l'art obstétrique, ainsi que les honoraires qui

devront àtre payés pour enregistrement; et le bureau pourra

déposer de ce's 'honoraires de la manière qu'il croira la plus

propre à favoriser les intérêts du collège.

15. Lesqualiflcationsrequise.de tout candidat pour l'ob-

tention d'u™ licence l'autorisant à pratiquer 'a -«*»""
^

chirursie et l'art obstétrique, consisteront en ce qu il ait un

ce flSt d'étude d'un médecin licencié pour l'intervalle qu.

Xare es cours qu'il a suivis; qu'il ai. atteint l'âge de vingt-et-

in 1ns qu'il ait étudié pendant une période de pas moins de

;:a'r années à dater de sou admission ^ l'étude de la medec,-

ne par le bureau ; et qu'il ait suivi pendant les dites quatre an-

nées dans quelque uliiversité, collège ou école de médecine

"nco porée dans lesdomaines de SaMajesté, pas moins de deux

cours de six mois chacun, d'anatomie générale ou <lf^«"P"^J;-

d^natomie pratiqiie,-de chirurgie,-de pratique de la m de-

cinë -de l'aTt obstétrique,-de chimie,-de
matière médicale et

Qualifications
requises pour
une licence.

.i .
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4 To make tariffs of rates to be charged in towns and coun-T-ffoffees.

try* for médical, obstétrical or surgical advice, or for attendance

_o'r for tbe performance of any opération, or for any medicmes

which shall hâve beeu prescribed or suppUed
;

Tarifftobe

0. Such a taritf, to be valid, must be approved ^^ ^^^^^ff^^lK'lvfia
nant-Governor of the Province of Québec, in Gouncil, and can ^„,,,^.

only come into force six months after the pubhcation of snch

tariîF, as well as of the order in council approving the same, at

leastonce in the Québec Officiai Gazette;
-w .f nestriction^s

Such tariff shall not, in case of suit, obviate the necessity o «p-
proof of the givingof advice, care, prescriptions med.cines and adv.. ^c.

other things therein mentioned, according to the laws then m

force.

14 The Provincial Médical Board shall bave the power to sai-y^^f

fix by by-law, the salary o. ees to be paid to the Officers, to

the examiners and to the assessors appointed by the said board ;

as well, also, the fées to be paid by ail

«^"^J^f
^^

JÎ^J^^f/^^e. an.u.e

the .tudy of medicine, as also by ail candidates for hcense o
^ ^^

pratice medicine, surgery and midwifery, as well as the fées tother...

be paid for registration ;
and the said board may dispose of ail

fées received in whatever manner they may thinkmost condu-

cives to the interests of the collège.

15. The qualifications to be required from a candidate for Qj;|amcfio^^^

obtaining a license, authorizing him to practice medicine sur- a uceuae.

geryand midwifery, shall consist in bis holding a certificate

of sludy from a licensed physician, for the penod intervening

tZin the course of lectures which he has foUowed that he

•s no ess than twenty one years of âge
;
that he has foUowed

his studies during a period of not less than four years, commenc-

ngtom he date of his admission to the study of niedicine by

thl Cd, and that, during the said four years, he sha 1
bave

a Ued, at some University, collège or incorporated schoo of

^ed cine within Her Majesty's dominions, not less than two

"
n nlhs courses of gênerai or descriptive anatomy,-o pni -

ical anatomy,-of -gery,-of practice of medicie-ofn d

^iferv-of chemistry,- of matena medica and gênerai thera-

peutïcs',-of the institutes of medicine or physiology and gène-
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thérapeutique générale, -des institutea de médecine ou de

physiologie et de pathologie générale,-àe clinique médicale

et-de clinique chirurgicale,-un cours de six mois ou deux

cours de trois mois de jurisprudence médicale,-et un cours de

botanique de trois mois,-un cours d'hygiène de trois mois et un

cours de pas moins de vingt-cinq démonstrations sur 1 anatomie

la physiologie et la pathologie microscopiques; aussi, qu il ait

suivi la pratique générale d'un hopitai contenant au moins cin-

quante hts, sous la charge de deux médecins ou chirurgiens au

moins, pendant une période de pas moins d'une année et de-

mie, ou trois périodes de pas moins de six mois chacune
;

et

qu'il ait assisté à six cas d'acouchement, et qu'il ait manipule

(compounded) des remèdes pendant six mois. Et pour faire dispa-

raître tous doutes à l'égard du nombre de lectures que les écoles

incorporées de médecine de la Province de Québec sont tenues

dp donner, il est statué et déclaré, que chaque cours de six

mois sera de cent-vingt lectures, excepté pour la clinique mé-

dicale et chirurgicale, et la jurisprudence médicale. Des quatre

années d'études exigées par le présent acte, au moins trois

termes de six mois chacun, seront employés à suivre des cours

dans une université, collège ou école de médecine mcorporee

reconnue par ce bureau : les premiers de ces cours seront ainsi

suivis la session qui suivra immédiatement l'examen prélimi-

naire.

16. Toutes les personnes qui obtiendront du collège des mé-

decins et chirurgiens de la province de Québec, une licence les

autorisant à pratiquer, porteront le nom de membres du dit col-

lège mais elles ne pourront être élues comme gouverneurs,

qu'après quatre années de la date de leur aJ nission comme

membres; et telle élection des gouverneurs, sera faite suivant

les règles et règlements et de la manière que le bureau adoptera.

Les membres du collège paieront une somme de deux piastres

par année pour l'usage du collège.

A.im,s«ion de, IT. Le bureau provincial de médecine aura le pouvoir de

femmes pour
^^^.^^ ^^^ ^.^^^^^ ^^ règlements concernant 1 admission des lem-

mes à l'étude et à la pratique des accouchements, dans cette pro-

vince, et il fixera le degré, la nature et l'étendue des connais-

Membres dû
collétie.

Gonvemeurs.

Contribution
des médecins.

%
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rai natholo-v -of clinical medicine and of clinical surgery,—

one 'ix rnSs- course or two three month.' courses of me ,ca

rispn,deuco,-one Ihree monlhs' course ot botauy -one three

Cuîh cours; of hygiène, and a courseof „ot less *- Iwenty-

flve démonstrations, upon microscopic anatomy, physiology

and pa hology, also thaï he shall hâve attended 'he S"™™'

nracttee of a hispita! in which are coulained not less thau flfty

E ,nder the charge of not less than two physrc.ans or sur-

seons for a period of not less than one year and a half

or hree periods of not less than six monlhs each
;
and that

he hall aSÔ hâve atlended six cases of labour, and compounded

meto e or s X months. And to removed ail doubts w.th

T,r. ihe number of lecture., which Ihe lucorporated

XL ot m dici™ ot the province of Québec are bound to

ïive is enacled and declared, that each six months' course

staU consisl ot one hundred and twenty lectures except m

he case ot clinical mediciue, clinical surgery and médical

u isludence. Ot the tour years sludy required by th>s act,

Ihee six months' session al leasl, shall be passed m atlen-

danceTpon lectures at a University, collège or mcorporaled

school of mediciue recogni.ed by th,s board, the «rst whereo

shall be so passed, Ihe session immed.alely succeedmg the

preliminary examination.

1«. AUpersons cMainin? the license to pralice trom theM»],».^

Collège ot Physicians and Surgeons of Ihe Province o Québec,

shal be slyled members of the said collège, but shall not be

en' ble as governors wilhin a period ot four years trom the date

of the r admission as members ; and the said elecfou of govern-

shL bemado under such rules and régulations theretor o™™.^.^

a,d in uch mauner as the said Board ot Governors shalU,™..».

^rdain. The members ot the Collège shall pay the sum of two

dollars a year for the use ot the Collège.

• 17. The Provincial Médical Board shall hâve Ihe power to„„™>..ot

make rules and régulations respecting the admission of feraale^ ,„,,..„„r,

"thés udyaudthepracticeofmidwitery,inlhisp™vmce and

Ihàll deterLue the degree.the nature and extentotUnowledgo
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sances et qualification exigées des femmes désirant pratiquer

Proviso. les accouchements ;
pourvu toutefois, que toute

f^^^^^e
qui a

l'époque de la passation du présent acte, aura ete légalement

qualifiée pour pratiquer comme sage-femme dans cette province

retiendra ce droit, mais sera requise de se conformer a tels re-

gles et règlements qui pourront être faits ci-apres a leur égard

par le Collège des médecins et chirurgiens de Québec
;
rien

Sans cette section ou dans les règlements qui seront faits, n em-

remmespra- pochera comme cela se fait souvent, les femmes dans les cam-

*Cn\^rà- pagnes, de pratiquer les accouchements ou d aider^
^"^^ "^''1'

rrp?"^. chements sans qu'elles soient admises a l'étude ou a a Pi atiq e

des accouchements, mais elles devront obtenir un certificat d un

médecin dûment licencié constatant qu'elles ont les capacités

suffisantes.

18. Le bureau provincial de médecine fera tenir par le régis-

trateur, un livre appelle registre dans lequel seraentré, de temps

à -^utre, le nom de toutes les personnes qui auront ete dûment

licenciées et enregistrées en vertu de l'acte 40 Vict., chap. 26,

ou en vertu du présent acte, et qui se seront conformées aux

dispositions ci-après mentionnées, et aux règles et règlements

faits ou qui seront faits par le bureau provincial de médecine

concernant les qualifications requises pour les personnes pra i-

quant la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, dans la

province de Québec ; et ces personnes seules dont les noms ont

été ou seront plus tard inscrits dans le registre ci-haut men-

tionné seront considérées comme qualifiées et licenciées pour

la pratique de la médecine, de la chirurgie et de l'art obstétrique,

dans la province de Québec. Et ce registre pourra, en tout

temps, être examiné par tout praticien dûment enregistre ou

par toute autre personne.

lO. Le régistrateur devra denir le registre correct, en con-

formité des dispositions de cet acte et des ordres et règlements

du bureau provincial de médecine, et il fera, de temps à autre,

les changements nécessaires quant à la résidence et aux quali-

fications des personnes enregistrées d'après cet acte
;
et il rem-

plira tous les autres devoirs qui lui seront imposés par le bureau

provincial de médecine.

Proviso qnant
au certificat par

•uu médecin
licencié.

Examen du
registre.

Eégistrateur ;

ses devoirs.

f

i
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and qualifications required from women who wish to prac-

tice midwifery
;
provided always that ail females who, at the ï'^^^^"-

time of the passing of this act, shall liave been legally quali-

fied to practice as midwives in this province, shall retain that pr^using
.

right, but shall be required to conform to such rules and regu- ^^''^onut^r

lations as may hereafter be made by the collège of physicians e^^c^^pted.

and surgeons of Québec, respecting them.

Nothingin this section or in the by-laws which may becertiflcati
"

made, shall prevent as it occurs often, women in the county, ffce^V

from practising midwifery or assisting midwifery without P^y""^-

being admitted to the study or the practice of midwifery ;
but

they must obtain a certificate from a duly licensed physician

ascertaining that they hâve the necessary knowledge.

IH. The Provincial Médical Board shall cause to be kept by
J«^^^\^^^°4.

the registrar, a book to be called Register, in which shall be

entered from time to time, the names of persons who shall •

hâve been duly licensed and registered under the act 40 Vie,

chap. 26, or under this act, and who shall hâve complied with

the enactments hereinafter contained, and with the rules or

régulations made by the Provincial Médical Board, respecting

the qualifications to be required from practitioners of medicine,

surgery and midwifery, in the Province of Q-iebec ;
and those

persons only whose names hâve been or shall hereafter be

inscribed in the register above mentioned, shall be deemed to

be quahfied and licensed to practice medicine, surgery and

midwifery, in the Province of Québec. And such register Exmmation of

shall, at ail times, be open and subjets to inspection by any

duly registered practitionner in the province, or by any other

person.

1». It shall be the duty of the registrar to keep the register
f«^fl*''"''

'"«

correctly, in acordance with the provisions of this act, and the

orders and régulations of the Provincial Médical Board, and he

shall, from time to time, make the necessary altérations in the

addresses or qualifications of the persons registered under this

act ; and the said registrar shall perform such other duties as

shall be imposed upon him by the Provincial Médical Board.
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P„™»«» a. SO. Le régistrateur du collège, sous la d'-'ef.»" *» ^';'-«;;;

SllrSldes gouverneurs, fera imprimer et pubher « *''*""
^^^^^»*«- membres du collège, de lemps en emps une cop.o

^'^J^e^^

des dits noms, qu'il coordonnera alphabétiquement, eu y inse

raiu leurs noms et prénoms, leur résidence respective, leurs

U es médicaux, leurs diplômes et q-l'A-"»"-»'*^:^ P^:

collège ou autre corps médical, avec les dates d iceux,-de

outefles personnes apparaissant au registre « -s --'-;-
„ . jour de la publication, et tel registre sera appelé Le registre

^"""'"-
Sical de' Québec;" et une copie imprimée e telreg^s re

certifiée sous lasignaturedu régistrateurcomme te^f^^P';»;;

frimd fade, devant toutes cours et '«"^.J^S^'
^^

?"
^^^^^^

auel- «ersonnesy nommées et enirees, ont ete enregistrées

So les'disposisioL de l'acte; et l'absence du -^ ^•---

oersonne dans telle copie, fera preuve pnma. faote, que telle

ueso ne . . pas été enregistrée suivau'. les exigences du d

acte pourvu toujours que dans ce cas, aucune personne dont

te nom n"pparaitra pas dans une une tel copie imprimée, une

loi ou extrait duregi^re certifié par le régistrateur du col-

LgTde l'emrée du nom de telle personne sur le registre, fera

oreuve que telle personne est enregistrée suivant les d.sposi-

Slu pr ent acte. Et un certificat sous le seing du régis-

seur à'i'effet qu'aucun membre dont 'e-™ apparaît sn^e

resi'tre a payé ses contributions annuelles au col ege, sera

Idmil dans totue cour de justice comme preuve prmafac. que

tels paiements ont été faits.

H.,.«e« ai. Si le régistrateur est convaincu d'une félonie il sera à

"""•
l'avenir, déqualifié pour aucune charge dans le collège.

•SO Tout membre de la profession médicale qui, lors de la

»*H pafsltion d ce c t acte, sera possesseur d'une licence donnée

,«..».«...
f^^l^'^lf^l a,, „édedns et chirurgiens du Bas-Canada, pour

pratique te médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, dans la

province de Québec, et qui n'aura pas été «n-gistre scius -'e

40 Vicl Chap. 26, aura le droit, sur paiement au régistrateur,

•

dUhoiorai,^ d'ino piastre, et de toutes ledevances anni«jlles

et contrib Lns, par Uii dues et payables au ci-devant collège

des médecuis et chirurgiens de cette ...ovince, crée par lacté
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20. The Regislrar of the Collège, under the direclion of the
^f"]^'^^^*!™

Board of Governors. shall cause to be printed and published ^y^^^^^^^,

and distributed to Ihe members of the collège, from time to

time, a copy of the register of the said names, which he shall

place in alphabetical order, inserting the names and surnames,

respective résidences, médical titles, diplomas and qualifications

conferred by the Collège or other médical body, with the dates of

the same, of the persons appearing on the then existing register,

at the date of such publication, and such register shall be called
^^^^^^.

the :
" Québec Médical Register ;

" and a printed copy of such re^-^t^e?.

register, certified under the hand of such Registrars as 8ucn,shall

be primd facie évidence before ail courts, and ail justices of the
^^^^^^^

peace ctnd others, that the persons therein named and en tered, certiflod copies,

hâve L-en registered in accordauce with the provisions of said

act; aud the absence of'the name of any person from such

copy, shall be prima facie proof that such person has not been

registered in accordance with the requirements of the said act
;

provided always that in such case, where a person's name does

not appear on such printed copy, a copy or au extract from the

Register certified by the Registrar of the Collège, of the entry

of such person's name, on the Register, shall be proof that such

person is registered in accordance with the provisions of the

présent act. And a cei tificate under the hand of the Regislrar,

ihat auy member whose name appears on the Register, has

paid his annual contributions to the collège, shall be received

in ail court of justice as primd facie évidence that such pay-

ments hâve been made.

21. If the registrar be convicted of a felony, he shall t>errfou^^^_

disqualified from again holding any office in the Collège.

22. Every member of the profession who, at the time of the R/g||Jftton^

passingof this act, may be possessed of a license from th3ai;eaây^_

Collège of Physicians and Surgeons of Lower Canada, to prac*

tice medicine, surgery and midwifery, in the Province of Que-

bec, and who shall not hâve been registered under the act 40

Vict., chap. 26, shall, on the payment to the registrar, of the fee

of one dollar, and of ail annual dues and contributions by him

due and payable to the heretofore collège of physicians and

surgeons of this province, enacted under the act 40 Vict., chap.
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40 Vict. chap. 26, de se faire enregistrer, en produisant au régis-

trateur, le document qui lui donne ou qui prouve la ou chacune

des qualifications en vertu desquelles il désire être enregistré

ou en transmettant par la poste au dit régistrateur, son nom et

sa résidence, et la preuve des qualificatious en vertu desquelles

il désire être enregistré, ainsi que la date de leur obtention
;

pourvu toujours qu'il se fasse ainsi enregistrer dans le cours

d'une année après la passation de cet acte.

Inhabilité (les

médecins non
enregi«*Té8.

23. Toute personne obligée ou ayant droit; suivant cet acte,

d'êt-^e enregistrée, mais qui négligera ou qui omettra de se faire

ainsi enregistrer, n'aura pas le droit de pratiquer la médecine,

la chirurgie ou l'art obtbt.rique ou d'aucuns droits ou privilèges

conférés par cet acte, tant que durera cette négligence ou cette

omission, et elle sera passible de toutes les pénahtes imposées

nar cet acte, ou par tout autre acte qui peut être mamtenant

en force, contre les praticiens non qualifiés eu non enregistres, et

elle paiera, en outre, au Collège des Médecins et Chirurgiens delà

Province de Québec, une amende de cinq piastres, chaque année,

iusau'à ce qu'elle soit enregistrée, laquelle amende ou pénalité

Kecouvren^ent pourra être recouvrée devant la cour de circuit du comte ou

^'''^^''
district où résidera telle personne ainsi en défaut, pour, par, au

nom et pour l'usage de la dite corporation constituée par le pré-

sent acte, sous le titre de : Le Collège des Médecins et Chirurgiens

de la Province de Québec.

Amende.

Personnes qui
peuvent prati-

quer sans exa-

men.

24. Toute personne qui aura suivi des cours de médecine

durant trois sessions, d'aucune école de médecine, dans les

possessions Britanniques, et qui se sera actuellement livrée

dans cette province, à la prnUque ou à la profession de la mé-

decine, pour un laps de temps dépassant trente années, pourra

sur preuve de ces faits, à la satisfaction du bureau provincial

de médecine, et en produisant en sus, un certificat signe par

deux médecins résidant dans les environs où il a pratique, qu il

a réussi dans sa profession, et qu'il mérite la considération du

bureau, aura droit à une licence pour pratiquer la médecine, la

chirurgie et l'art obstétrique dans cette province, et à l'enre-

gistrement sans examen.

y
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26, be entitled to be registered, on producing to the registrar, the

document conferring or evidencing the qualiflcation, or each ot

the qualifications, in respect whereof he seeks to be so regis-

tered, or upon transmitting by post, to such registrar informa-

tion of his name and address, and évidence of the qualifications

in respect whereof he seeks to be registered, and of the time or Deiay.

times at which the same was or were respectively obtamed
;

provided always that he so register within one year after the

passing of this act.

33. Any person required or entitled to be registered underin^Jf^^y^^ot

this act, but who shall neglect or omit to be so registered, shall registered.

not be entitled to practice medicine, surgery or midwifery,

or to any of the rights or privilèges conferred l>y ^his^c^
J^

long as such neglect or omission continues, and he shall De

liable to ail the penalities imposed by this act, or by any other

act which may now be in force, again?t unqualified or unre-

gistered prrctitioners, and he shall, moreover, pay to the Col-

lège of Physicians and Surgeons of the Province of Québec, a

fine of five dollars every year, until he is registered, which fine Fine.

or penalty may be recovered before the Circuit Court for the

county or district in which such person so in default, shalUecovery of.

réside for, by aud in the name and to the use of the said Cor-

porarAon constituted by the présent act, under the name of :

" The Collège of Physicians and Surgeons of the Province ot

Québec." '

24. Any person who has attended médical lectures, during Pe^'son^^^ho

three sessions of any médical school, in the British Dominions, ^^i^Snation.

and who has been actually engaged in the practice of the pro-

fession of medicine, for a period of over thirty years, in this

province, may, on proof of thèse facts, to the satisfaction of the

provincial médical board, and produces moreover, a certificate

signed by two résident médical practioners, in the neighbour-

hood where he has practised, that he has succeeded in his pro- •

fession, and is entitled to the considération of the board, be

entitled to a license to practice medicine, surgery and midwi^

fery in this province and to registration without examination.
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E„.e^Btr.. -5. Personne, à moins que «"tremont dûment autorisée

p;r^ern'aura le droit de recouvrer aucun compte devant aucune cour

Soecomptee,
poiir auci.n avis médical ou chirur^; al, pour ser

L^s Pesslonnels, pour aucune opération, ou pour aucun

remède qu'il peut avo.r prescrit ou donné n, ne pouna s pré

valoir d'aucuns droits ou privilèges confères par cet act^ à

moins qu'il prouve qu'il est enregistre l'apres cet acte, et qu il

ait payé sa contribution anuelle au collège.

20. Aucun certificat requis par le présent ou par tout acte

niaintenant en force, de la part d'un médecin, d'un chirurgien

Tu d'ru médecin pratiquant ne s.ra valide, à moins que la per-

soni^e qui l'a signée soit enregistrée d'après cet acte.

MMocin féio. 37. Tout membre enregistré de la

ff^''''\^'^'^^^^^^^
aura été trouvé coupable d'aucun acte de félonie devan aucune

cour de justice pevdra par ce fait môme, son droit a l'enregis-

rement e le Uireau provincial de médecine fera rayer son

nom duVegis^e; ou, dans le cas où une Pe^-e connue pou

avoir été convaincue de félonie, se présenterait ^^our se faire

enregistrer, le régistrateur refusera tel enregistrement.

28. Toute personne n'ayant pas droit d'être enregistrée dans

ceue province: qui sera convaincue, sur le sermen d'un ou de

p ilurs témoL, d'avoir pratiqué la médecine, la chirurgie

ou 'art obstétriqu'e, dans la province de Québec en contraven-

Ton aux disposi ions de cet acte, après la passation du pres.nt

acte soit à gages, soit pour argent, ou dans l'espérance d'une

recompense,'encourraune pénalité de pas moins de vingt-cinq

piastres ni de plus de cent piastres.
.

Tune pénalité semblable de pas moins de vingl-cu.q piastres

; ni de plus de cent piastre- sera eu,:ourne par tonte personne

a sumant après la passation du présent aete, le t.tre de docteur

de mMecin ou de chirurgien, ou tout autre nom qu> pour-

rait"aïre upposer qu'elle est autorisée légalement a pratiquer

[^médecineTa chirurgie ou l'art obstétrique dans cette provuce,

'n„e nTpeut pas ét'ahlir ee fait par une preuve légale, telle

que voulu par le présent acte et les lois du pays.

Pratique ilUi-

gale.

Amende.
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a». No person, unless otherwise duly aulhorized, shall bo i^K|«^t^',^tJ°J!

entilledto recover any diarge, in any court of law, for any ve^^-y^f^.

médical or surgical advice, or foi attendance, or for the per-

formance of any opération, or for any mcdicine which he shal

hâve nrescribed or supplied, nor be entitled to any ot the ngh

or privilèges confer>.d by this act, unless he shall prove that

he is registered under this acl, and has paid his aum il contri-

bution to the Collège.

36. No certificate required l>v this or any act now in force,
^'/«[jJjjlJ'j.^erti-

fromany physician or surgeon or médical practitioner, shall fl«ateB.

be valid, unless the person signing the same be registered

under this act.

27. Any registered member of the médical profession, who FeionpUy.

shall hâve been convicted of any f.aony, in any court of law,

shall thereby forfeil his right to registration, and, by the direc-

tion of the Provincial Médical Board, his name shall be erased

from the Register; or, in case a person known to hâve been

convicted of felony, shall présent himself for registration, the

registrur shall refuse such registration.

28. \ny person not entitled to be registered in this pro-niesan^^g^

vince wlH) shall be convicted, upon the oath of one or more

witnesses, of having practised medicine, surgery or midwifery,

in the province of Québec, in contravention of the provisiouG of

this act, after tho passing of this act, for hire, gain or hope of

reward, shall incura pena .y of not less Ihan twei y-flve dol-Mne.

lars, nor exceediiig one hu. Ired dollars
;

2 Alika penalty of not less than twenty-five dollars, norP™
exceeding one hundred dollars, shall be incurred by every

i).
a™mg_

son assuming, after llie passing of this act, the title of doctor,

physician or s rgeon, or any other name implying that he or

she is legally authorized to practice medicine, surgery or mid-

wifery, in this Provina; if unable to establish he fact, h} légal

proof as required by the présent act, and the laws of the country.

3
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3 Toute personne qui après la passation du présent acte, dans

une annonce dans un papier-nouvelles ou dans des circulaires

écrites à la main ou imprimées, ou sur des cartes d adresse ou

sur des enseignes, assume un titre, un nom ou une désignation

de nature à faire supposer ou à porter le public à croire qu elle

est duement enregistrée ou qualifiée comme pratiquant la mé-

decine, la chirurgie et l'art obstétrique, ou aucun de ces genres

de médecine, ou toute personne qui offre ou qui donne ses ser-

vices comme médecin, chirurgien ou accoucheur, soit à gages,

soit pour argent, ou dans l'espérance d'une récompense, si elle

n'est pas dûment autorisée et enregistrée dans cette province,

sera dans aucun de ces cas, passible d'une semblable amende de

pas moins de vingt-cinq piastres ni de plus de cent Piastres.

4. Dans toute poursuite d'après cet acte, la preuve de l enre-

gistrement sera à la charge du poursuivi.

5 Les pénalités édictées par la présente section ^.8, seront

poursuivies en la forme de simple action civile ordinaire, devant

toute cour de circuit ou la cour supérieure du district ou rési-

dera le délinquant, ou du district où l'infraction à cet acte aura

été commise, au nom du " Collège des Médecins et Chirurgiens

de la Province de Québec: " et la cour ainsi saisi de la pour-

suite, devra condamner, si la preuve lui parait satis aisante, le

délinquant ou défendeur, à payer, outre la pénalité, les frais de

la poursuite, et, dans le cas où les frais et la pénalité ne seraient

pas payés, ordonner que le délinquant ou défendeur soit empri-

sonné pour une période n'exédant pas trente jours, dans la

prison commune du district où la poursuite aura été intentée,

pourvu toujours qu'il puisse sortir en tout temps avant 1 expira-

tion des trente jours, en payant la pénalité et les frais auxquels

il aura été condamné.

Les pénalités imposées par cet acte seront recouvrables avec

frais, et elles pourront être recouvrées par poursuites lega.es par

le dit collège des médecins et chirurgiens de la province de

Québec, en son nom incorporatif, et ayant été recouvrées, appar-

tiendront à la dite corporation pour l'usage d'icelle.

Et dans aucune de ces poursuites ou dans aucune autre action

civile à laquelle la dite corporation fera partie, ou dans laquelle

elle sera intéressée, aucun membre de la corporation ne sera

regardé comme témoin incompétent à cause de cette qualité de

membre.

1
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3. Any peraon vvho, aftor Ihe ,a8«ing of Ihi. acl '";" «;d;'^;,^^^
tiaement publish in a newspaper, or in written oi pnntea^^j,^^.^.

circulars, or on business cards, or on signs, assumes a title,

name or désignation of such a nature, as to lead the public to

suppose or believe that he or she is duly registered orqualifled
,

as a practitioner of inedicine, surgery or niidwifery, or any of

such branches of the médical profession, or any person vvho

offers or gives his or her services as physician, surgeon or

accoucheur, for hire, gain or hope of reward, if he or she be not

duly authorized or registered in this Province, shall, in each^i""-

such case, incur a like penalty of not less than twenty-flve, nor

more than one hundred dollars
; , . .. «-w

4. In every prosecution under this act, the proof of résignation ^^^ot.

shall be incnmbent upon the parly prosecuted
; „ ^y.

5 The recovery of the penaltles enacted by the preseat sec- how ami^oy

tion 28, shall be sued for in the same form as ordinary simple pe^aUù,^«^^re

civil actions, before any circuit or superior court of the district,

in which the delinquent may réside, or of the district in which

the infringement of this act was committed, in the name of

the :
'' Collège of Physicians and Surgeons of the Province of

Québec • " and the court so seized of the suit, shall, if the proof

appear satisfactory, condemn the delinquent or défendant to

pay in addition to the penalty, the costs of suit, and in cases

in which the penalty and costs shall not hâve been
9^f/\^ ^^^^^^^^

shall order that the delinquent or défendant be impnsoned for^'^,,,,

a period not exceeding thirty days, in the common gaol of the §»„:^«/„»^,,,.

District in which the action has been instituted
;
provided

always that he may, at any time, daim his discharge, before

the expiration of the said thirty days, on paying the penalty

and costs lo which he shall liavo been condemned.

6 Thepenalties imposed by this act, shall be recoverablea,T'°
with cost, and the same may be sued for and recovered by the

said :
'' Collège of Physicians and Surgeons of the Province of

Québec," by its corporate name, and being recovered, shall

belong to the said corporation for the use thereof.

And neither in any such suit nor in any other civil action, P^ysMansto

to or in which the said corporation may be a party orwituesaes.

interested, shall any member of the corporation be deemed

incompétent as a witness by reason of his being such member.
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Copie eertiflée 29. Daiis tous les cas où, d'après cet acte, la preuve de l'en-

foupfluvl: regi-^rement sera requise, une copie imprimée ou autre, ou

extrait du registre, certifié par le régistrateur du collège des

médecins et chirurgiens de la province de Québec, pour le

temps d'alors, sera une preuve suffisante que toutes les per-

sonnes qui y sont mentionnées, sont enregistrées comme méde-

cins pratiquants, au lieu de la production du registre origmal
;

et tout certificat sur telle copie imprimée ou autre du registre

ou extrait de tel registre, établissant qu'il a été signé par une

, personne quelconque dans sa capacité de régistrateur du collège,

d'après cet acte, fera preuve prima fade que telle personne est

le dit régistrateur, sans qu'il soit nécessaire de prouver sa signa-

ture ou qu'il est de fait tel régistrateur.

'bureau actuel. SO. Le bureau actuel des gouverneurs élus d'après les dis-

positions des actes ci-dessus abrogés sera continue, et agira jus-

qu'après la prochaine élection triennale, mais sujet sous tous

K..iements ac autres rapports, aux dispositions de cet acte
;

et tous les règle-

ments et règles faits jusqu'ici par le dit collège des médecins

et chirurgiens de la province de Québec, demeureront en force

jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou modifiés d'après les disposi-

tions de cet acte.

;uoi8

Ofiieiers et re-

JatTQ actuels.

Biens Je l'an-

cieu collège,

transmis.

Oblig.itions

etc., (léj.1 cou-

traotOes, non
lOoliai'gées.

31. Les officiers nommés d'après les dispositions des actes

abrogés, conserveront leurs charges respectives et remphron't

leurs devoirs respectifs, selon les dispositions de cet acte
;
et

tous les livres et registres tenus ci-devant par eux
;
conforme-

ment aux actes abrogés, continueront à servir à leurs besoms

respectifs selon cet acte.

32. Le collège des médecins et chirurgiens de la province

de Québec, est par le présent acte, mis en possession de tous les

droits, pouvoirs, privilèges, propriétés et revenus appartenant

ci-devant au collège des médecins et chirurgiens du Bas Canada

et du collège des médecins et .chirurgiens créé par 1 acte -tU,

Ghap. 26.

33. Aucune personne licenciée à pratiquer comme susdit, et

enregistrée en vertu du dit acte 40 Vict., Ghap. 26, ne sera, par

J

ft
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2». In ail cases where proof of registration under this act ce^^ed copy

is reqnired, the production of a printed or othercopy or extract beevTdence.

from the register, certified under the hand of the registrar of

the Collège of Physicians and Surgeons of the Province of

Québec, for the time being, shall be sulRcient évidence that ail

nersonstherein named, are registered practitioners, m lieu ot

the production of the original register ; and any certificate upon

such printed or other copy of the register, or extract from such

register, purporting to be signed by anv erson, in h;s capacity

of registrar of the Collège, under this act, shall be prima facie

évidence that such person is such registrar, without any proot

of his signature, or of his being in fact such registrar.

30. The présent board of governors elected under the pro- Présent

visions of the acts hereinbefore repealed, shall be contmued,

and shall act until after the next trier niai élection, but subject

in ail other respects to the provisions of this act
;
and ^1 by-

laws, rules and régulations heretofore made bytbesaid Collège Pres^e^ut^

of Physicians and Surgeons of the Province of Québec, shall

remain in force until repealed or modified under the provisions

of this act.

SI. The officers appointed under ihe provisions of,the acts
^^^^^^^^^

repealed, shall retain their respectiva offices, and perform theirreguters.

respective duties under the provisions of this act, and ail books

and registers heretofore kept by them in conformity with

the acts hereby repealed, shall be contiiiued in use for their res-

pective purposes under this act.

32. The Collège of Physicians and Surgeons of the province ^^opert^^f^^^

of Québec is hereby vested with ail the rights, povvers pnvi-txWerred.

le^es propei-ty aud assets, heretofore belongiiig to the Collège

of'physiciansand Surgeons of Lower Canada and of the collège

of Physicians and Surgeons erected under the act 40 Vict.,

Chap. 26.

33. No person licensed to practice as aforesaid, and enregis- obUg|tionB

tered under the said act 40 Vict., chap. 20, shall, by reason oï^l^

I
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«f aPtP relevée ou déchargée

suite de ce qui est
^"^'^f'^^Zls ^^-^ ^' ^' "^"«^""n

de l'accomplissement de '<>»';'^^ »
^,ités dus et encourus

honoraires, redevances, >'«^"^"
fJ ^,, ci-devant collège en

en venu du dit acte,
--"'^^^'^J^^^, dans et par les 15e, 21e

vertu du ci-devant acte, et sP*"*'^™
^„,„,.nt en conséquence,

7n. sections du dit acte, '«J^uels
PO-ron^

^^^^.^^ ,^,bU

être recouvrés et exigés des de .nquantspa
^^^^^^^,^

par cet acte ; et tant q" '•' "^^^ ^^ délinquants n'auront droU

brd\ïd^:in;H^i&"—

^

très en vertu de cet acte.

.„>.»- 34. n sera

^'^f^^^::^ ^tTonllInTHI
liS-SorTsr—rt"^^^^^

personnes autres qu'aucun «^'
"f^^^^s contre toute personne

pourra choisir pour P-f-^^^^s di^P-»»- '^ "^^
'"'^'^'t

Lpposée -»;;;f;;l^; rsommes d^argent payables au d,t

ST-rurpeTonne en vertu de cet acte,

... .. H. «.5. Bien de ce qui^^^drri'au^unT^rorJ

par'racte 29 Vict., ch. 95.

Actes en force.
se. cet acte viendra en force le iour de sa sanction.
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anylhing contained in this act, be relieved or d^^^^-^ed from

^hJfulfllmentof ail and every his requirements and obliga

fon
" '"' '"' incurred unde

Lnid^c, to Ind in favor of the ^-etofore^Golle^^^^^^

-^v^\rtCtr:: 'au :mcK ifi^eeot:;. and
sections of the saitt aci, dii wu

^ Collège

r"i^^"eV;th the said présent Co^^^^^^^^

SquenTs shall net be entitled to any of *eng" ?""

[eges conferred upon registered licenc.ate. under tbis act.

84. It shall be lawful for the président of tbe Cfe«e^f •;;«£'
K?n ^PPm it expédient so to do, at any time, by an autnoriiv ^^^

td r Ss hand and seal, to authorue, nan>e const tute andp.^...

annotar any persons other than any of the ofacers of the sa d

^^TT. wLever he raay sélect, to institute any proceedmg

S'a^y Peontho may be supposed to hâve inWnged any

ofTe provlLs of this act, an i to coUect any and ail snms of

Iney payable to the .aid Collège by any person under thts act.

<tli Nothins in this act contained shall be construed tOBigj.«of

aff^^'th'^tht's of any persons, under the
^^^^^J^l^^'

""^
•28 Vict., chp. 59, and amendments thereto, 29 Vict, chap. 93.

86. This act wtll corne into forcée, ,he day of thesaMCtionA«.<o»..

thereof.




